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Préambule, Contexte. 

 

L’initiative d’inscrire la Ville de Marseille dans une dynamique d’engagement d’éco-

citoyenneté, est portée par la municipalité dans le cadre du plan « mieux vivre ensemble » dont 

la mise en œuvre a débuté en 2008. Ce dernier vise à permettre de continuer à affirmer la 

spécificité et la fraternité de la Ville à partir de diverses actions du quotidien pour promouvoir 

la citoyenneté, l’Eco citoyenneté, le respect de l’environnement. L’engagement de la ville de 

Marseille en faveur de l’Environnement et la création de l’Agenda 21 Jeunesse, a été approuvé 

par le Conseil Municipal du 06 Octobre 2008.  
 

Dans son chapitre 28, la déclaration du Sommet de la Terre de Rio en 1992, incite les 

collectivités publiques à élaborer des Agendas 21 territoriaux en y impliquant fortement 

l’ensemble des acteurs locaux. Ces dynamiques partenariales et locales doivent permettre 

d’engager les acteurs d’un territoire à se projeter dans l’avenir, à identifier les défis de 

changement, et à définir les grandes orientations de progrès liées au développement durable. 

Aussi, et dans le cadre de la politique éducative qu’elle conduit en lien étroit avec l'ensemble 

de la communauté éducative, la Ville de Marseille a instauré pour les enfants de la commune 

un dispositif d’éducation à l’environnement intitulé Agenda 21 Jeunesse. 

 

Le développement durable passe impérativement par l’éducation des jeunes citoyens à 

l’environnement de manière à leur donner conscience de l’interaction entre l’individu et son 

milieu, et de leur apporter les moyens d’acquérir une attitude soucieuse de la protection et de la 

préservation de la terre et de ses richesses. 

 

 

 

 

"Nous n'avons pas hérité la Terre de nos ancêtres, mais l'empruntons à nos enfants." 
Antoine de Saint Exupéry, écrivain, poète et aviateur 
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Introduction 

Mon engagement pour une ambition éducative s’est renforcé au sein du Service de la Jeunesse 

de la Ville de Marseille depuis mon arrivée en 1991.  Un premier temps vacataire occasionnel 

je suis devenu titulaire après ma réussite à un concours de cadre de catégorie B de la Fonction 

Publique Territoriale en 2008.  Avec le soutien de ma hiérarchie, j’ai très vite occupé des 

missions en qualité d’agent statutaire. Le domaine dans lequel j’interviens aujourd’hui s’inscrit 

dans une logique de parcours. En effet, adolescent j’ai pu bénéficier des actions proposées et 

j’ai perçu l’impact produit dans ma jeunesse grâce au concours de ces encadrants éducatifs. 

Conscient de cet enjeu dans la vie des jeunes, j’ai souhaité participer à mon tour à ce type 

d’accompagnement, d’abord en qualité d’animateur de centre de loisirs, ensuite de directeur de 

centre aéré (Accueil Collectif de Mineurs nouvelle appellation maintenant) et de colonies de 

vacances proposés par la Ville de Marseille. 

En 1997 la Ville de Marseille conduit un projet expérimental portant sur l’Aménagement des 

Rythmes Scolaires (ARS). Ce dispositif consistait à proposer des activités sportives et 

culturelles deux après-midis libérés par semaine scolaire, à des enfants de 30 écoles 

élémentaires de la commune. J’étais chargé de l’organisation de cette action dans deux écoles : 

Jean Perrin Notre Dame Limite et la Savine dans le 15e arrondissement. J’ai conduit ce projet 

qui a pris fin en 2008 en manageant une équipe de 24 animateurs sportifs et culturels.  

De plus j’ai dirigé durant l’année scolaire 2014/2015 la mise en place opérationnelle des Temps 

d’Activités Périscolaires (TAP) dans les 444 écoles élémentaires et maternelles de la commune 

de Marseille. Dans le cadre de mes missions de coordination, j’ai été amené à travailler 

étroitement avec différents acteurs associatifs et équipements sociaux (Centres Sociaux, Maison 

Pour Tous, Fédérations d’éducation populaire, acteurs culturels et sportifs, etc…) implantés sur 

le territoire marseillais.  

En parallèle, je suis l'un des membres fondateurs d’une association intervenant dans les 

quartiers nord de Marseille, ayant pour objet la formation et l’insertion par le biais de la musique 

et la danse, l’association Sound Musical School B Vice. Au sein de cette association  agréée 

Jeunesse et Education Populaire, qui  propose des activités autour des cultures urbaines et de la 

musique assistée par ordinateur (MAO). Je suis aujourd’hui gestionnaire  de la politique 

éducative et des dossiers de financement, notamment dans le cadre de la politique de la ville et 

du droit commun. 

De par mon parcours professionnel, on me reconnait aujourd’hui une  expertise dans les métiers 

de l’animation socioculturelle et je suis à cet égard membre du jury régional des BPJEPS Loisirs 

Tous Publics, Animation Sociale et Animation Culturelle, organisé par la DRDJS CS. 

Mes différentes expériences, la progression  dans la prise en charge de responsabilités 

successives, les apports méthodologiques et de connaissances de la formation DESJEPS, la 

confiance de la haute administration de ma collectivité de rattachement, ainsi que les échanges 

constants avec divers partenaires associatifs et institutionnels, constituent un ensemble de 

facteurs qui me permettent de rester en phase avec les métiers de l’Education Populaire et par 

définition de maintenir une attention toute particulière de l’action éducative au service de tous 

les publics. 
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Depuis 2008 dans le cadre du plan « Mieux Vivre Ensemble1 », la Ville de Marseille via le 

Service de la Jeunesse conduit un programme d’actions « Agenda 21 Jeunesse ». Ce programme 

consiste à conduire des ateliers d’éducation à l’environnement et au développement durable en 

direction des enfants et des jeunes marseillais. J’ai participé à la mise œuvre de ce dispositif en 

occupant le poste de coordonnateur dans les 13e, 14e, 15e et 16e arrondissements. 

En 2012 j’ai été promu au poste de Responsable de la Division Animations Eco Citoyennes 

(DAEC), fonction que j’occupe encore à ce jour. 

Ce service opérationnel d’éducation à l’environnement et à la sécurité routière est composé de 

68 agents diplômés de l’animation et du sport placés sous ma responsabilité : Brevet d’Aptitude 

aux Fonctions d’Animateur (BAFA), Brevet d’Aptitude Professionnelle d’Assistant Animateur 

Technicien (BAAPAT), Brevet d'État d'Animateur Technicien de l'Éducation Populaire et de 

la jeunesse (BEATEP), Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du 

Sport (BPJEPS), Brevet d’Etat d’Educateur Sportif des Activités Physiques pour Tous 

(BEESAPT) et divers diplômes universitaires (master sciences sociales-développement 

durable, diplôme national des arts plastiques, licence professionnelle Sciences de l’Education, 

licence Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives (STAPS). 

Nos modes opérationnels auprès des publics enfants s’opèrent à la fois par une capacité 

d’intervenir au sein des lieux scolaires ou associatifs, mais également par une capacité d’accueil 

de groupes au sein d’une structure dédiée constituant par ailleurs un pôle de pilotage et de 

coordination de nos actions. En effet, nos personnels interviennent sur les différents temps de 

l’enfant : sur le temps scolaire dans les écoles élémentaires de la commune ainsi que sur les 

temps périscolaires et extrascolaires en direction des jeunes publics présents au sein des 

structures associatives, des équipements sociaux et de loisirs. Ces interventions sont l’occasion 

ensuite d’accueillir les groupes bénéficiaires sur un site municipal dédié exclusivement au 

Développement Durable appelé « l’ENJEU » (ENvironnement JEUnesse). 

Cet équipement municipal, qui accueille un public enfant et jeunes adolescents Marseillais, 

propose des activités et actions pédagogiques et est géré par la Division Animations Eco 

Citoyennes qui est placée sous ma responsabilité. 

  

                                                           

1  Mis en œuvre dès 2008, le Plan « Mieux vivre ensemble », qui doit permettre à notre ville de continuer d’affirmer sa spécificité et sa fraternité, à partir de sa transformation que nous 

voulons harmonieuse et dynamique pour tous. Annexe 6 
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1. PRESENTATION DE LA STRUCTURE ET DU TERRITOIRE 

D’INTERVENTION 

 

 

1.1 La Direction Générale Adjointe Éducation - Enfance - Social 

Cette DGA est celle sous laquelle sont placées 3 directions opérationnelles et une direction 

fonctionnelle : 

 

 Direction de la Petite Enfance - Direction opérationnelle 

 Direction de l’Action Sociale et de l’Animation - Direction opérationnelle 

 Direction des Ressources Partagées – Direction Fonctionnelle 

 Direction de l’Éducation et de la Jeunesse – Direction opérationnelle - rattachement 

 

1.1.1 - La Direction de l’Éducation et de la Jeunesse couvre deux champs importants de l’action 

municipale en direction des enfants de 3 ans à 18 ans. 

Le premier concerne les écoles et les moyens pédagogiques dédiés aux 470 écoles que compte 

la ville qui lui permettent d’accueillir 80 000 enfants, dont l’obligation scolaire a été portée à 

partir de 3 ans. 

Le second est tourné vers la jeunesse par la mise en œuvre d’actions éducatives de loisirs sur 

les temps scolaire, périscolaire et extrascolaire. 

Par ailleurs, la Direction est en charge du Projet Educatif de Territoire pour Marseille dont 

l’ambition est de permettre une prise en charge globale de l’enfant sur tous les temps au travers 

de la construction de parcours éducatifs cohérents, par une mobilisation de l’ensemble de la 

communauté éducative. Ce dernier est signé entre la Ville de Marseille, l’État, l’Éducation 

Nationale et la Caisse d’Allocations Familiales et oriente la politique éducative au travers de 

4 axes principaux : 

La citoyenneté et l’écocitoyenneté, le sport, la culture, la santé ; 

Ainsi, l’organisation de cette Direction s’articule autour de douze services : 

Pour les écoles : 

- Quatre services Territoriaux pour la gestion quotidienne du personnel des écoles, 

- Un service Inscriptions et Locaux scolaires 

- Un service Restauration scolaire 

- Un service des Moyens Pédagogiques 

- Un service coordination technique et numérique 
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Pour la mise en œuvre d’activités éducatives scolaires, périscolaires et extrascolaires : 

- Un service de la Jeunesse, c’est particulièrement au sein de ce service que s’inscrit ma fonction 

et mes missions. 

Pour le versant fonctionnel de la Direction : 

- Un service de ressources partagées 

Enfin, la Direction possède en son sein un pôle communication qui assure le lien entre 

l’ensemble des services et la Direction de la communication de la Ville de Marseille. 

Cette Direction de l’Éducation et de la Jeunesse est la plus importante unité de direction de la 

Ville de Marseille, par le nombre d’agents qui la composent (3623 agents) et par le nombre 

d’équipements qu’elle gère (470 écoles, un Musée de la Moto, une Ludothèque et le site 

d’accueil « l’Enjeu »). 

 

1.2 Le Service de la Jeunesse 

Le Service de la Jeunesse a pour mission principale de mettre en œuvre des programmes 

éducatifs et des actions de loisirs créatifs en faveur des jeunes Marseillais durant les temps 

scolaires, périscolaires et extrascolaires. Ces programmes s’inscrivent dans le thème  

« Apprentissage citoyen et démocratie de proximité » du plan « Mieux Vivre Ensemble » porté 

par la municipalité et axés sur l’apprentissage de l’écocitoyenneté, du respect des valeurs 

civiques et sur le renforcement du lien social.  

A sa tête, un responsable qui dirige l'ensemble des divisions opérationnelles et fonctionnelles 

de ce Service.  

Je suis le responsable d'une des 5 divisions du service, et à ce titre, l'un des cadres sur lequel le 

responsable s'appuie. J'apporte mon expertise dans ses prises de décision. La Division que je 

dirige nécessite des moyens humains, structurels et opérationnels ainsi que fonctionnels. Le 

service de la Jeunesse compte 190 Agents opérationnels et fonctionnels. (160 contrats 

statutaires et 30 personnels non permanents). Plus de 60 % des effectifs des animateurs du 

service sont rattachés à la Division Animations Eco Citoyennes et interviennent dans la mise 

en œuvre de l'Agenda 21 Jeunesse. 

C'est ainsi que j’encadre des équipes de coordonnateurs, d’animateurs mais aussi une équipe 

fonctionnelle pour la gestion des budgets, des ressources humaines et de la maintenance des 

équipements que génèrent l'activité. 
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Superviseur 
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Manifestations 

2 agents 
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Cellule 
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Ainsi, les missions du Service de la Jeunesse se déclinent en cohérence avec le Projet Éducatif 

de Territoire (PEDT). 

Ce Service développe ainsi des actions éducatives de loisirs qu’il conduit ou qu’il prescrit à des 

opérateurs associatifs, selon les orientations et dispositifs à l’œuvre. 

Il s’attache principalement à : 

1) Accompagner la mise en œuvre d’activités éducatives de qualité dans une démarche de 

continuité éducative tout en garantissant la sécurité des enfants, 

2) Développer la complémentarité et la transversalité du fonctionnement du service, par un 

mode collaboratif des cadres, 

3) Poursuivre la professionnalisation des personnels, 

4) Soutenir et informer les prestataires tout en assurant le suivi de la bonne exécution des 

marchés publics concluent avec ces derniers dans le cadre d’activités périscolaires. 

 

C’est donc au sein du service de la jeunesse, que j’interviens pour gérer la Division. 
Ce dernier a pour objectif de permettre aux enfants de perfectionner des habiletés ou d’acquérir 

des connaissances nouvelles de façon ludique. Le caractère non obligatoire et divertissant de 

l’offre qui leur est proposée, facilite l’adhésion des équipes pédagogiques et des enfants aux 

activités et l’appropriation de nouveaux apports éducatifs. 

 

1.3 La Division Animations Eco Citoyennes 
 

Se structure de la manière suivante : 
 

- AGENDA 21 JEUNESSE : composé de 68 Agents 65 postes opérationnels et 3 fonctionnels. 

Les agents sont repartis sur 3 secteurs d’inventions :  
 

Le secteur nord localisé sur le site de l’école Jean Perrin notre dame limite dans le 15ème 

arrondissement de Marseille. 17 animateurs et 3 coordonnateurs affectés et intervenant dans les 

13° 14°, 15° et 16° arrondissements cette équipe a également la charge des manifestations 

organisées par la division. 
 

Le secteur centre localisé sur le site de Michelet Foch, 15 animateurs 2 coordonnateurs affectés 

intervenant dans les 2°,3°,4°,5°,6° et 7° arrondissements.  
 

Le secteur Sud 7 animateurs localisé sur le site de l’Enjeu, 1 coordonnateur affecté intervenant 

dans les 8°, 9°, 10°, 11°,12°arrondissements. 
 

- AIRES « PISTES ROUTIERES » : 4 sites répartis sur Marseille dans les 6°,10°, 13° et 

15°arrondissements 1 coordonnateur et 18 agents affectés. 

 

Sur l’année 2019 les activités développées par la division se sont adressées à : 34 472 enfants 

issus de 1349 classes et ont pu bénéficier de 3 051 interventions sur le temps scolaire. Chaque 

classe a été bénéficiaire de 4 séances d’interventions sur une des thématiques choisies par les 

équipes enseignantes. 
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Répartition des interventions par secteur territorial et par activités 

 

a) Sur le temps scolaire 

Secteur nord 13, 14, 15 et 16eme arrts 
Nbre 

classes 
Nbre 

écoles 
Nbre 

d'enfants 
Nombre 

d'interventions 

Janvier-juin scolaire 215 38 5698 815 

Septembre-décembre scolaire 112 27 3682 410 

Total 2019 327 65 9380 1225 

 

Secteur sud centre 1.2.3.4.5.6 et 7eme 
arrts 

Nbre 
classes 

Nbre 
écoles 

Nbre 
d'enfants 

Nombre 
d'interventions 

Janvier-juin scolaire 142 37 3202 421 

Septembre-décembre scolaire 91 41 2600 199 

Total 2019 233 78 5802 620 

 

Secteur sud 8.9.10.11.12eme arrts 
Nbre 

classes 
Nbre 

écoles 
Nbre 

d'enfants 
Nombre 

d'interventions 

Janvier-juin scolaire 42 19 1011 147 

Septembre-décembre scolaire 55 14 1092 111 

Total 2019 97 33 2103 258 

 

 

b) sur le temps périscolaire et extrascolaire 

 

Secteur nord 13, 14, 15 et 16eme arrts 
Nbre 

centres 
Nbre 

d'enfants 
Nombre 

d'interventions 

Animations Mercredis / Vacances Scolaires 12 889 69 

 

Secteur sud centre 1.2.3.4.5.6 et 7eme arrts 
Nbre 

centres 
Nbre 

d'enfants 
Nombre 

d'interventions 

Animations Mercredis / Vacances Scolaires 12 3973 260 
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Les pistes d’éducation routières 

 

a) temps scolaire 

Sécurité Routière 
Nbre 

classes 
Nbre 

écoles 
Nbre 

d'enfants 
Nombre 

d'interventions 

Janvier-juin scolaire 235 127 5238 471 

Septembre-décembre scolaire 126 22 2728 238 

Total temps scolaire PER 
2019 

361 149 7966 709 

 

b) temps périscolaire et extrascolaire 

Sécurité Routière 
Nbre 

centre 
Nbre 

d'enfants 
Nombre 

d'interventions 

Animations Mercredis / Vacances scolaires 
2019 

49 2264 148 

 

Des événements sont également organisés tout au long de l’année principalement sur les dates 

clefs du développement durable. 

 

Les journées de l’environnement 

Huit journées regroupant des ateliers d'animation autour de l'ensemble des thèmes abordés 

avec les élèves au cours de l’année scolaire sont organisées afin de vérifier les acquis dans les 

domaines de l’environnement de manière ludique et pratique. Ces animations permettent de 

finaliser l’année sur un événement festif éco citoyen. 

Défi pour la terre 

Pour la 2° édition la manifestation « défi pour la terre » a eu lieu sur le site de l’ENJEU. Cette 

manifestation a regroupé 8 écoles de différents secteurs de la ville autour d’une journée festive. 

Dix épreuves ont été proposées à chaque classe, une épreuve dans le massif des calanques sous 

forme de jeu de piste et des épreuves ludiques, abordant les différentes thématiques de l’Agenda 

21 Jeunesse. Les enfants ont alterné entre les épreuves culturelles et la randonnée pédagogique. 

A l’issue des épreuves, les classes ont été récompensées, des jeux ludiques traitant les thèmes 

de l’environnement et du développement durable ont été remis à chaque école par l’élue. 

Semaine de la biodiversité 

En collaboration avec les écoles Jean Fiolle et Breteuil, des animations autour de l’importance 

de la protection de notre patrimoine naturel ont été proposées aux enfants durant une semaine. 

L’accent a été mis sur la fragilité des liens vitaux existants entre l’animal, le végétal et l’humain. 

Semaine de la Biodiversité 

En collaboration avec les écoles Jean Fiolle et Breteuil, des animations autour de l’importance 

de la protection de notre patrimoine naturel ont été proposées aux enfants durant une semaine. 

L’accent a été mis sur la fragilité des liens vitaux existants entre l’animal, le végétal et l’humain. 
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Journée Mondiale de l’eau 

Durant une semaine les enfants des écoles Chateaubriand et Gilles Vigneault Dahdah ont 

participé aux différents ateliers proposés par les équipes pédagogiques de l’Agenda 21 

Jeunesse. Les enfants ont été sensibilisés dans la continuité des interventions en classe à 

l’importance de l’eau dans le monde, indispensable aux êtres vivants et leur écosystème avec 

un temps fort le 22 mars pour la journée mondiale de l’eau. 

Semaine des océans 

Durant une semaine 6 classes de l’école Pharo Catalan ont participé à cet évènement. 

L’importance de la préservation des océans. La Journée mondiale de l'océan est célébrée pour 

rappeler que les océans jouent un rôle primordial dans notre subsistance et sont des véritables 

poumons de notre planète. Les enfants au travers d’atelier ludique ont été sensibilisés à sa 

préservation. 

 

Manifestations Agenda 21 Jeunesse  Nbre écoles Nbre d'enfants Nombre d'interventions 

SEMAINE EAU  2 252 15 

SEMAINE BIODIVERSITE  2 207 8 

SEMAINE OCEANS  1 135 7 

SEMAINE REDUCTION DES DECHETS  2 249 24 

DEFI POUR LA TERRE  8 197 1 

JOURNEES DE L'ENVIRONNEMENT  8 1476 8 

Total Manifestation 2019  23 2516 63 

 

Le nombre d’interventions augmente au fil des années, (fréquentations 2016, 2017, 2018, 2019, 

figurant en annexes) ce qui nous questionne sur nos capacités à pouvoir répondre à l’ensemble 

des demandes. 

Je m'attache à ce que toutes les activités mises en place puissent concerner tous les enfants de 

chaque cycle des écoles élémentaires souhaitant s’inscrire dans le projet, et de l'ensemble du 

territoire marseillais. Cela est une véritable gageure car malgré les transports mis à la 

disposition des classes et des centres associatifs, le territoire marseillais est vaste et étendu. 

 

Pourtant l'un de mes objectifs est qu'aucun enfant ne soit pénalisé, de quelque 

arrondissement qu'il soit issu. 

 

Pour être au plus près des effectifs, je tiens compte aussi du nombre d'écoles et de structures 

associatives par arrondissement. Ce qui explique les écarts du nombre d'enfants bénéficiaires 

des activités entre les arrondissements. 

 

L'éducation routière cible le cycle 3 afin de préparer les enfants à la validation de de l’APER 

(Attestation de Première Education à la Route). Pourtant là aussi, je demande à mes équipes de 

pouvoir proposer des animations aux plus petits afin qu'ils soient déjà sensibilisés aux dangers 

de la rue et de la route sous le volet « risque urbain ». L'animation pour les cycles 3 est 

composée de 2 séances. Pour les cycles 2, J'ai mis en place un programme dont le ruban 

pédagogique est délivré en 4 séances. 

 

 



Ali IBRAHIMA - Document Professionnalisant DESJEPS 11 –Ancrage des pratiques du développement durable dans les politiques éducatives 12 

Les animations autour de l'environnement se déroulent en un ou plusieurs séances, selon les 

projets des structures bénéficiaires sur les temps périscolaires du mercredi et extrascolaire. Dans 

le cadre scolaire je travaille avec les 15 IEN et leurs conseillers pédagogiques pour que les 

ateliers par thème répondent au socle commun de connaissance de compétence et de culture. 

En moyenne, chaque enfant bénéficie de 4 séances d'un programme d'activités varié et 

pédagogiquement validé par l'Education Nationale. 
 

Les objectifs que j'ai fixés ont été atteints en 2019, en termes de nombre d'enfants bénéficiaires. 
 

Toutefois, en 2020 je vais élargir le programme des activités et le choix pour les 

partenaires. Cela participe à l'ancrage de la politique éducative sur les actions autour de 

l'environnement et le développement durable. 

C'est pourquoi j'ai engagé depuis quelques mois une politique de recrutement plus développée 

avec des emplois plus spécialisés d’universitaires spécialisés dans les domaines de 

l'environnement. Ces recrutements de vacataires vont s’intensifier afin de permettre l’atteinte 

des objectifs d’ancrage et de développement. 

 

1.4 L’équipement municipal ENJEU 

La Ville de Marseille qui a mis en œuvre un programme d’actions au travers de l’Agenda 21 

Jeunesse en 2008, a tenu à ce qu’un équipement entièrement dévolu à l’apprentissage de 

l’écocitoyenneté et du développement durable, à destination des enfants et des jeunes, puisse 

rayonner sur l’ensemble de la commune. Cette structure est une chance pour les petits 

Marseillais. Elle est unique en son genre à Marseille et me permet de bâtir une stratégie 

opérationnelle des pratiques de l'environnement et me donne l'occasion de m'exprimer en tant 

que dirigeant et d’être un véritable partenaire auprès des pouvoirs publics.  

Maintenant que j'ai pu vous présenter l’intérêt socioéducatif et tous les enjeux que représente 

cette structure, je vais pouvoir développer une véritable politique de stabilisation, d’ancrage et 

de développement de nos missions. Avec aussi pour perspective et ambition, de favoriser la 

création d'une autre structure de même nature et qui sera elle placée géographiquement à 

l'opposé de notre premier pôle d’accueil en privilégiant notamment une localisation près de la 

chaine de l’étoile dans les quartiers nord de Marseille. 

L’ensemble des projets et actions menées, relève à mon niveau de fonction et de responsabilités, 

d’une même réflexion stratégique qui s’inscrit dans un schéma de cohérence et de 

développement visant à la fois à : 

 Répondre à la vocation du service que je dirige et l’engagement de la municipalité sur les 

questions de l’éducation à l’environnement. 

 Promouvoir la pédagogie et l’acte socioéducatif autour de l’écocitoyenneté et de valeurs 

communes partagées. 

 Accroitre nos dispositifs opérationnels ainsi que nos compétences et pratiques 

professionnelles afin d’augmenter davantage encore et sur un plus large territoire, le 

nombre des jeunes publics bénéficiaires issus de tous les quartiers marseillais. 
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Les éléments développés ci-dessous visent à montrer l'intérêt initié par cette démarche 

stratégique de développement. 

UN ÉQUIPEMENT MUNICIPAL CONSACRE A LA SENSIBILISATION DES JEUNES 

GENERATIONS AU RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 

Situé 21 avenue Colgate dans le 9ème arrondissement de Marseille, l’équipement « EnJeu » se 

situe au pied du massif des Calanques et bénéficie de conditions d’accueil idéales pour recevoir 

les enfants sur tous les temps (scolaire, périscolaire, extrascolaire).  Cet espace est parfaitement 

adapté pour développer le programme éducatif de l’Agenda 21 Jeunesse de manière récréative. 

La démarche éducative se fonde sur les coopérations entre pairs au travers des enseignements 

et des activités basées sur l’observation, l’écoute, la manipulation, dans une approche très 

concrète de la faune et la flore. 

Par son positionnement géographique, par sa superficie, ainsi que par les moyens et supports 

éducatifs dont dispose l’Enjeu, ce lieu est devenu au fil des ans, incontournable dans 

l’apprentissage à l’écocitoyenneté et du développement durable. 

De plus, la forte concentration et densité urbaine que l’on peut connaitre dans une grande ville 

comme Marseille, ne permet pas toujours aux petits Marseillais de se retrouver dans un 

environnement naturel apaisant. C’est donc dans cet espace privilégié qu’ils peuvent renouer 

avec la nature. L'objectif poursuivi vise à mettre en œuvre un programme global d'actions, selon 

une méthode et des outils destinés à améliorer les pratiques quotidiennes des enfants dans une 

perspective de sensibilisation au développement durable « Penser global, agir local »2. 

La direction et le pilotage au quotidien d’une telle structure, constitue à mon sens l’un des 

leviers majeurs dans nos modes d’actions pour un impact éducatif et pédagogique efficient 

auprès des publics. 

Il constitue également un levier tout aussi important dans ma fonction managériale et la 

mobilisation des compétences RH dédiées. Il est en effet de mon ressort, d’animer, d’organiser, 

de planifier et de vérifier au quotidien l’exercice des missions professionnelles des 

collaborateurs placés sous ma responsabilité. 

En cela, l’équipe des personnels professionnels de la structure « l’Enjeu » se compose : 

- du responsable de la structure 

- de 7 animateurs en charge de proposer la découverte de ce lieu qui dispose de plusieurs salles 

abordant différentes thématique énergie renouvelable, salle qui représente le patrimoine naturel 

dans lequel se trouve « l’arbre Hector » …... Et la découverte des espaces extérieurs avec la 

« mare pédagogique », la proximité immédiate des massifs des calanques, des espaces de 

jardinages…. 

- 1 agent d’accueil 

                                                           

2 René DUBOS (1901-1982). Agronome, biologiste et écologue français émigré aux Etats-Unis a participé aux travaux préparatoires du premier Sommet de la Terre à Stockholm en 1972. 
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-1 Agent de service 

Il en résulte un pool de compétences grâce à une équipe experte et très engagée auprès des 

enfants dans la transmission et la sensibilisation à la préservation de la faune et la flore qui 

accueille près de 10 230 enfants : 

- 7 966 en temps scolaire. Dans ce cadre un travail préparatoire est engagé en amont avec les 

enseignants. 

- 7 264 en temps périscolaire et extrascolaire selon des modules d’activités qui ont été travaillés 

de longue date pour s’adapter aux différentes tranches d’âge, à des sujets spécifiques (eau, 

énergies renouvelables, déchets recyclage, la biodiversité et les risques urbains), toujours en 

lien avec les structures municipales, associatives et sociales qui encadrent les enfants. 

1.4.1 - Mes fonctions de responsabilités dans les engagements budgétaires et la 

valorisation de compétences 

Pour 2020, j'ai demandé une augmentation globale du budget de ma division qui me permettra 

d’accroître la part des moyens fonctionnels et opérationnels dédiés à l'ENJEU. 

J'ai également engagé pour le personnel du Centre de l'ENJEU un programme de formations, 

qu’il me paraît important de porter de façon régulière et continu, dans l’objectif de faire évoluer 

et d’adapter les compétences de nos missions à des besoins qui par la spécificité des sujets 

abordés, connaissent eux aussi une évolution constante dans le besoin pérenne de maitrise et de 

spécialisation thématiques et pédagogiques. Il est à noter que la Ville de Marseille possède son 

propre réseau de formations via le CNFPT. 

Je suis amené ainsi, à établir et soumettre chaque année au Service Formation une pré 

programmation de cycles de formations ciblées en leur demandant de préparer des formations 

dont je choisis les thèmes et en valide les contenus. Par exemple, en 2019, j'ai planifié une 

formation intitulée « Le projet : de l’idée à l’évaluation » destinée à l’ensemble des animateurs. 

Cette formation animée par Nourredine NANA formateur professionnel reconnu dans les 

formations qui portent sur la méthodologie de projet. J’ai par ailleurs obtenu la possibilité à titre 

exceptionnel de solliciter des financements pour la mise en place de formations élargies avec 

l'idée d'un partenariat avec des pays européens scandinaves plus avancés dans le domaine de 

l’éducation à l’environnement. Ce projet demeure pour l'instant à l'état de réflexion et dans une 

perspective de réalisation sur les années 2021/2022. 

Une pratique pédagogique coconstruite dans le cadre d’une dynamique partenariale et 

pluridisciplinaire : 

L'ouverture de chantiers liés à l'écocitoyenneté accompagne les enfants pour devenir des 

citoyens responsables. Cet apprentissage au plus tôt à vocation à les rendre porteurs dans leur 

vie de valeurs pérennes. En effet, les enfants sont, à cette occasion, transmetteurs auprès de 

leurs proches et de leurs pairs, de comportements enclins à la préservation et à la protection de 

l'environnement. Ces jeunes « ambassadeurs éco citoyens » appréhendent ainsi au travers des 

activités de l'Agenda 21 Jeunesse leur environnement local, les menaces et les répercussions de 
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certains gestes du quotidien, ainsi que les modes de consommation à adopter. Le projet Agenda 

21 Jeunesse est en constante évolution et s'adapte au socle commun de connaissances de 

compétences et de culture dispensé par l’Éducation nationale et de ce fait en lien étroit avec les 

Inspecteurs de l’Education Nationale (IEN), des directeurs d’écoles, des enseignants, des 

partenaires des équipements sociaux et de loisirs. L’action est adaptée aux différentes tranches 

d’âge et à la progression des enfants à partir de différents thèmes qui ont été retenus en accord 

avec l’ensemble de mon équipe : 

 L’eau : Un élément indispensable à la vie, dont la répartition inégale sur la surface du globe 

et les possibilités existantes amènent à revisiter les modes de consommation et à sensibiliser 

les enfants à l’utilisation de ce bien précieux et à sa récupération. A cette occasion, ils 

peuvent appréhender le cycle de l’eau, le coût de la pollution et de l’épuration. 
 

 La biodiversité : la dégradation des milieux naturels et les menaces qui pèsent sur certaines 

espèces avec en corollaire les changements climatiques, méritent une attention toute 

particulière et la sensibilisation des enfants constitue l’un des premiers leviers de prévention 

et de protection. 
 

 Les énergies renouvelables : il s’agit ici de proposer une approche graduée aux enfants sur 

la nécessité de concilier progrès économique, équité sociale et préservation de 

l’environnement aux travers des nouvelles technologies en alliant ces 3 dimensions. Les 

ateliers développés font également l’objet d’un éveil à la culture scientifique. 
 

 Déchets/recyclage : les ateliers sur ce sujet sont consacrés à susciter des comportements 

responsables en matière de gestion des déchets et de recyclage. Les enfants apprécient 

particulièrement « le détournement » de certains objets du quotidien (fabrication de porte-

monnaie à partir de briques de lait par exemple) et mesurent l’importance de la composition 

de certains matériaux qui nuisent à l’environnement. 
 

 Les risques urbains : Les enfants sont confrontés au quotidien aux dangers que représentent 

les infrastructures routières dans un milieu urbain. Certaines zones à forte densité de 

circulation constituent des pièges qu’il leur faut éviter en adaptant leur comportement aux 

diverses situations qui se présentent à eux. Cette sensibilisation aborde également la question 

de la pollution liée à certains modes de circulation et l’impact sur la santé. De même, les 

accidents domestiques qui sont particulièrement élevés font l’objet durant les séances d’un 

temps d’explication spécifique, pour les éveiller aux risques potentiels qui peuvent exister. 
 

 Les pistes d’éducation routière : Concernant la sécurité routière des plus jeunes usagers, 

on constate que la plupart des risques sont liés au développement de certaines capacités 

psychologiques, en rapport avec le développement de la perception du danger, de la 

perception du risque et de la prise de risque. 

L’éducation à la sécurité routière a vocation ici d’accélérer le développement des capacités 

afin de diminuer ce type de mise en danger chez l’enfant. La complexité pour l’enfant est de 

gérer sa place dans un espace partagé à partir duquel il doit intégrer des frontières, avec des 

territoires qui lui appartiennent, ceux qui sont à d’autres et ceux qu’il doit partager. 
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Aussi, l'enfant reste la cible la plus exposée aux risques occasionnés par un trafic automobile 

de plus en plus dense, avec certains axes routiers particulièrement accidentogène. Afin que 

les enfants puissent appréhender les dangers encourus pour mieux s'en protéger, les 

animateurs des pistes routières spécifiquement formés, en collaboration avec l’Éducation 

nationale, sur le temps scolaire et les équipements de loisirs et sociaux sur le temps 

extrascolaire et périscolaire, proposent aux enfants dès 6 ans un apprentissage adapté. 
 

Cette amélioration des savoirs faire constitue un facteur protecteur qui contrebalance 

positivement l’accroissement de l’exposition aux risques. 

Les animateurs de la piste routière Agenda 21 jeunesse ont suivi une formation mise en place 

par la Police Nationale, en collaboration avec l’Éducation nationale. Cet agrément permet 

aux animateurs de préparer la validation de l'Attestation de Première Éducation à la Route 

(APER). 
 

Des pistes aménagées sur différents secteurs géographiques de la ville (nord, centre et sud) 

reçoivent les classes et les équipements d'animations pour dispenser une formation à la fois 

théorique et pratique sensibilisant le jeune public aux dangers de la route, pour en éviter les 

pièges et aborder un mode de transport non polluant et durable. 
 

 Les changements climatiques : programme en cours de finalisation, vise à compléter et 

étoffer les thématiques abordées par les animateurs. Le changement climatique est un enjeu 

capital et les effets de certains de ces premiers dérèglements sont constatés. Les périodes de 

canicule en été qui alternent avec des hivers sans neige, les inondations qui deviennent de 

plus en plus nombreuses en Europe, sont autant de traductions de ce changement climatique 

qui se manifeste sous des formes diverses. 
 

La complexité des processus de réchauffement de l’eau et la fonte des glaces qui font monter 

le niveau des mers sont des sujets qui doivent être abordés par les jeunes générations. 
 

Ces bouleversements climatiques qui viendront sans doute perturber la faune et la flore et 

auront une incidence certaine sur l’agriculture, la santé, l’économie, méritent de développer 

un accompagnement des enfants dans une perspective de changements de vie à venir. 
 

En effet, il semble nécessaire de les sensibiliser dès à présent en qualité de citoyens, aux 

conséquences de ces changements susceptibles de mettre en péril de nombreuses terres de 

vies (ex. archipels) et de l’apparition de « réfugiés climatiques ». 
 

Le témoignage de la montée des eaux est particulièrement bien illustré dans la région par la 

grotte Cosquer. Cette découverte locale facilite grandement l’appréhension par les enfants 

de ce que peuvent produire certains phénomènes climatiques. 
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1.5. Le Territoire : une réalité sociologique fortement contrastée 

La Ville de Marseille s’étend sur un vaste périmètre de 24 000 hectares. Elle est entourée par 

un massif collinaire et possède une façade maritime de près de 57 kilomètres dont 24 kilomètres 

de calanques. Cette superficie en comparaison avec d’autres communes françaises, peut être 

considérée comme hors norme. La cité bénéficie d’une configuration géographique d’exception 

avec des espaces naturels qui lui valent d’être une destination touristique recherchée. Ouverte 

sur la Méditerranée, Marseille profite d’une situation privilégiée, aux confluents de l’Europe, 

de l’Afrique et de l’Extrême-Orient. Une position stratégique qui en fait une interface majeure 

pour les échanges euro-méditerranéens. 

Du fait de leurs caractéristiques démographiques, socio-économiques et dans sa texture sociale, 

certains quartiers sont inscrits au programme prioritaire de la Politique de la Ville. Il s’agit d’y 

conduire une politique publique partenariale (VILLE, EPCI, ETAT, autres collectivités, Caisse 

d’Allocations Familiales, logeurs) qui vise à réduire les inégalités et qui contribue par des 

moyens spécifiques à réduire les écarts entres des secteurs défavorisés et le reste de la Ville. 

En effet, Marseille est une commune où seule - de 50 % de la population est imposable. Cela 

révèle sur la ville des failles et une population disparate. En effet l’échelle du pouvoir d'achat 

va de 1 à 14. 

Partant de ce constat, il m'est apparu important de convaincre  les décideurs politiques que les 

enfants de cette ville, ont tous droit aux apprentissages fondamentaux équivalents, et que 

l'environnement en fait partie. Cela m'a permis d'obtenir le budget et le personnel pour 

développer le projet qui me tenait à cœur, en ayant conscience des difficultés structurelles, 

géographiques et sociales d'un tel projet.  

  

Marseille compte 866 644 habitants : Focus sur les publics enfants 

Enfants scolarisés en écoles publique 80 000 
Nombre d’écoles en REP 

Nombre d’écoles en REP PLUS 

37 

159 

Code postal Elémentaires Maternelles Total 

13001 5 5 10 

13002 7 8 15 

13003 15 15 30 

13004 12 10 22 

13005 9 7 16 

13006 9 7 16 

13007 10 8 18 

13008 19 20 39 

13009 19 20 39 

13010 17 16 33 

13011 19 19 38 

13012 17 18 37 

13013 27 30 57 

13014 20 20 40 

13015 27 30 27 

13016 7 9 16 

TOTAL 228 dont 25 primaires 242 dont 25 primaires 470 

Source Ville de Marseille 
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On constate à la lecture de ces données, que les écoles en REP et REP plus représentent près 

de 42% de l’ensemble des écoles marseillaises. 

 
Source Ville de Marseille 

 

Marseille compte 65 équipements sociaux : 35 Centres Sociaux (CS), 3 Antennes de Centres 

Sociaux, 26 Maisons Pour Tous (MPT) (dont 23 avec le double agrément MPT/CS) et 2 centres 

d’activités (au Frioul géré par Leo Lagrange et au Prophète le CLJ géré par la police Nationale). 

Les maisons pour tous sont quant à elles des délégations de service public (DSP). On peut noter 

que ce sont les mêmes associations/fédérations qui les animent : IFAC, FAIL, Synergie Family, 

CCO, Léo Lagrange, EPISEC. 

Cela constitue un tissu associatif social de bonne dimension. (Pour comparaison, la Ville de 

Paris compte 34 centres sociaux). 

La Ville apporte un soutien financier à toutes ces structures associatives, qui ne pourraient 

fonctionner sans les subventions municipales. Toutefois, je fais en sorte que cet angle financier 

ne soit pas mis en avant et je préfère considérer les centres sociaux et les maisons pour tous 

comme des partenaires à part entière de mes actions sur les temps Périscolaire du mercredi et 

extrascolaire des enfants. Cependant, ils ne constituent pas la seule source partenariale, les 

centres municipaux sont eux aussi largement associés à mon projet, dans ce même temps de 

l'enfant (mercredis et vacances scolaires). Au nombre de 48, ils sont gérés par les 8 mairies de 

secteur que compte Marseille. 
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Des valeurs de l’éducation populaire aux valeurs éducatives du développement durable 
 

La définition de l’éducation populaire ne va pas de soi. C’est un processus d’émancipation 

individuelle et collective de transformation de la société. Elle se distingue, sans évidemment 

le remplacer, de celui de l’Education Nationale. Là où l’Education Nationale a longtemps placé 

l’instruction publique comme étant le cœur de son action, l’Education Populaire s’est davantage 

inscrite dans une vocation d’émancipation des individus et de citoyenneté partagée entre les 

générations. Son engagement est soutenu par une conception du progrès social suivant lequel 

tout un chacun peut s’auto-éduquer, s’impliquer dans les affaires publiques, se construire une 

conscience politique et prendre conscience des rapports sociaux. 

La place de l’éducation populaire dans la formation tout au long de la vie : « la famille » c’est 

l’éducation de chacun. L’école, c’est l’éducation pour tous. L’’éducation populaire, c’est 

l’éducation pour tous tout au long de la vie. Elle prend en compte la complémentarité des 

savoirs académiques formels avec ceux des pratiques sociales. « Eric Favery 3» 

Pour Frank Lepage4 Par éducation populaire, nous entendons tout simplement la dimension 

culturelle du mouvement social, c'est-à-dire l’ensemble des procédures d’attribution de sens 

dont les individus ou les groupes se dotent, dans un rapport social donné. Le peuple est à la fois 

le sujet et l’objet de l’éducation populaire. L’éducation populaire est un rapport permanent entre 

théorie de l’éducation et pratique professionnelle. Une éducation qui contribue à la construction 

du sujet tout au long de la vie pour comprendre la société où il vit. Un apprentissage de l’action 

collective, un processus de transformation sociale, une dimension culturelle du mouvement 

ouvrier.  L’éducation populaire s’inscrit dans des espaces associatifs, militants démocratiques 

qui portent les projets de vie. Elle recouvre trois conceptions complémentaires. L’éducation du 

peuple, par le peuple pour le peuple. Personne n’éduque personne, personne ne s’éduque seul, 

les hommes s’éduquent ensemble par l’intermédiaire du monde. L’éducation populaire, c’est le 

travail de la culture dans la transformation sociale et politique « Christian Maurel »5 

 

2 LES BESOINS EMERGENTS ET ENJEUX SOCIETAUX 

 

2.1. Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent 

sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs6. 

Deux concepts sont inhérents à cette notion : 

 Le concept de « besoins », et plus particulièrement des besoins essentiels des plus 

démunis, à qui il convient d’accorder la plus grande priorité. 

 L’idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre organisation sociale 

impose sur la capacité de l’environnement à répondre aux besoins actuels et à venir. 

  

                                                           

3  Secrétaire général adjoint de la ligue de l’enseignement 
4  Militant de l’éducation populaire 
5  Sociologue 
6  Citation de Mme Gro Harlem Brundtland, Premier Ministre norvégien (1987). 
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Dans cette optique, le développement durable repose sur 4 piliers majeurs : 

a)  L’environnement 

Sur le plan environnemental, atteindre l’objectif d’un développement durable, c’est savoir 

respecter les principales conditions suivantes : 

- L’utilisation, les gestions durables des ressources naturelles (air, eau, sol, vie) et des savoirs 

humains. 

- Le maintien des grands équilibres naturels (climat, diversité biologique, océans, forêts…). 

- La maîtrise de l’énergie et l’économie des ressources non renouvelables (pétrole, gaz, charbon, 

minerais…). 

b)  L’économie 

Sur le plan économique, le développement durable dépend en particulier :  

D’un développement économique respectueux des milieux naturels d’où proviennent les 

ressources de base (agriculture et pêche). 

D’un changement profond dans les relations économiques internationales afin de promouvoir 

un commerce équitable (essentielle C.E.) et un tourisme solidaire (essentielle TS) et d’exiger 

que les entreprises prennent en compte les conditions du développement durable. 

De l’annulation de la dette des pays pauvres et une augmentation des investissements afin qu’ils 

ne soient plus contraints à opter pour des profits à court terme en contradiction avec leur 

développement durable et celui de la planète. 

D’une réflexion sur une décroissance soutenable dans les pays développés. 

c)  Le social 

Les facteurs sociaux du développement durable sont l’accès à l’éducation, l’habitat, 

l’alimentation, les soins… afin de : 

- Satisfaire les besoins essentiels des populations 

- Combattre l’exclusion sous toutes ses formes (sociale, professionnelle…) 

- Stabiliser la croissance démographique 

- Maîtriser la croissance urbaine et les flux migratoires 

C’est au niveau local que peuvent se mettre en place les structures sociales indispensables à 

un développement humain harmonieux. 

d)  La démocratie participative 

Le respect de l’environnement, le développement économique respectueux et la mise en place 

d’une justice sociale ne peuvent être atteints qu’avec la participation de tous les citoyens. Le 

Développement Durable exige la démocratie et la participation effective à cette démocratie : 

c’est ce qu’on appelle la démocratie participative. 

http://www.ritimo.org/dossiers_thematiques/developpement_durable/dd_environnement.html
http://www.ritimo.org/dossiers_thematiques/developpement_durable/dd_economie.html
http://www.ritimo.org/dossiers_thematiques/developpement_durable/dd_justice_sociale.html
http://www.ritimo.org/dossiers_thematiques/developpement_durable/dd_democratie.html
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Ces quatre piliers doivent être en interaction constante : Développement social et économique, 

Environnement et Citoyenneté doivent être considérés comme indissociables, à toutes les 

échelles de l’organisation des sociétés humaines et des milieux qui sont les leurs. 

Le Développement Durable est une affaire locale, nationale, et internationale. Il ne se réalisera 

que si l’on mène de front les combats et les solidarités. Pour la gestion durable des ressources, 

pour la disparition des déséquilibres sociaux et économiques, pour la démocratie. 
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2.2. Historique AGENDA 21 

La notion de Développement Durable constitue une réponse aux préoccupations relatives aux 

impacts de nos activités sur l’environnement et sur les Hommes. 

 

En effet, dès les années 1960-1970, marquées par les 1ers chocs pétroliers et plusieurs 

catastrophes technologiques au niveau mondial, des réflexions sont lancées sur les impacts 

négatifs du développement de nos sociétés sur la biodiversité, les milieux et les ressources 

naturelles, ou encore sur les populations les plus fragiles. 

 

En 1987, la Commission mondiale des Nations Unies sur l’environnement et le développement 

durable publie un important rapport, intitulé Notre Avenir à Tous7. Ce rapport définit le 

développement durable comme : 

 

« Un Développement qui répond aux besoins des générations du présent sans compromettre la 

capacité des générations futures à répondre aux leurs ». 

 

Depuis cette date, l’expression de développement durable « sustainable development » s’est 

répandue dans le monde entier.  

 

Pour relever ce véritable défi, les acteurs mondiaux et locaux (collectivités, associations, 

particuliers) sont invités à réinterroger leurs pratiques et à agir en faveur d’actions innovantes 

et exemplaires, lors du Sommet de la Terre à Rio de Janeiro en 1992. Cette conférence est 

marquée par l’adoption par 178 chefs d’État d’un texte fondateur de 27 principes intitulé 

« Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement ». 

 

Pour répondre à ces grands principes, un programme d’actions concrètes pour le développement 

durable au XXIe siècle est également adopté : c’est l’Agenda 218. 

 

La déclaration du sommet de RIO en 1992, dans son chapitre 28 incite les collectivités à 

élaborer des Agendas 21 locaux, en y impliquant fortement l’ensemble des acteurs locaux. 

 

L’agenda 21 engage les acteurs d’un territoire à se projeter dans l’avenir, à identifier les défis 

et à définir les grandes orientations de progrès. 

  

                                                           

7  "Notre avenir à tous", le rapport Brundtland, est issu des travaux de la commission des Nations unies pour l’environnement et le développement paru en 1987. 
8  Le programme Agenda 21, lancé lors du Sommet de la terre, à Rio, en 1992  est un plan d’action pour le 21e siècle. 
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2.3. Les Enjeux Marseillais 

L’Agenda 21 Jeunesse de la Ville de Marseille consiste en un projet relevant de l’éducation à 

l’environnement à destination des enfants et des jeunes.  L’éducation à l’environnement ne doit 

pas être un enseignement des choix, mais une éducation au choix pour que chaque citoyen 

puisse trouver des réponses qui guident ses actes. 

Cette dynamique éducative doit répondre à quatre critères essentiels : 

 Prendre en considération les différentes échelles de chaque thème abordé (local et global, 

ici et ailleurs, court terme, long terme). 

 Faire prendre conscience de l’interaction des différents thèmes, de la pluralité des 

réponses et des solutions. Aborder un sujet peut renvoyer à évoquer d’autres 

questionnements dans d’autres thèmes. 

 Partager des valeurs liées à la citoyenneté en faisant appel à la solidarité et à l’intérêt 

collectif. La connaissance solide des faits et des mécanismes ne suffit pas à faire évoluer 

les comportements individuels. 

 Intervenir de manière équitable sur l’ensemble du territoire Marseillais. 

 

3. LES PUBLICS DU PROJET 

 

3.1. Les enfants et les jeunes 

La Ville de Marseille compte en 2020 près de 80 000 élèves répartis dans 470 écoles. 

40 000 de ces élèves fréquentent les écoles élémentaires et représentent le public cible du projet. 

13 900 enfants de 4 à 17 ans fréquentent les accueils de loisirs municipaux ou associatifs, qui 

sont également bénéficiaires de l’action. 

Toutefois, l’animation s’adresse à différents publics dont les enfants à partir de 3 ans, 

adolescents et couvre les champs particuliers, de l'enfance et de l'adolescence. Ces classes d'âge, 

correspondant à des stades de développement différents (physique, intellectuel, social...), sont 

relativement contemporaines au regard de l'évolution de la place de l'enfant et de son éducation 

dans l'histoire de l'humanité. 

L'évolution du cadre réglementaire et de la société actuelle en a élargi les champs aux enfants 

en situation de handicap, aux adultes et aux personnes âgées. Les animateurs doivent pouvoir 

proposer et conduire des projets adaptés aux différents publics, en termes de besoins, de 

capacités et d’âges. C’est pourquoi connaitre les différents publics permet d’adapter au mieux 

les pratiques professionnelles à la diversité des profils rencontrés et de répondre au plus près à 

ces divers publics. 
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L’enfant est un être en pleine construction. Son développement porte sur les aspects 

physiologiques, psychomoteurs, intellectuels, affectifs et sociaux. Il présente des 

caractéristiques et besoins propres à chacun de ces aspects que tout animateur doit connaître 

afin de proposer des projets et activités adaptés. 

 Développement physique (poids, taille, muscles, cerveau, …) caractérisent son 

développement physiologique. 

 Développement psychomoteur : Motricité fine, préhension, équilibre, latéralité, résistance, 

etc. pour les aspects psychomoteurs. L’enfant a besoin de bouger, de réaliser différents 

mouvements dans des activités sportives multiples. 

 Développement de la fonction symbolique (représentation mentale) et imaginaire, de la 

temporalité, du langage et du vocabulaire pour les aspects intellectuels. L’enfant a un 

existentiel besoin de savoir (« pourquoi ? ») et d’histoires – affabulation, puis d’analyser, de 

comprendre et de résoudre (des opérations concrètes). 

 Développement psychique : égocentrisme, complexe d’Œdipe, opposition, curiosité pour la 

sexualité...pour les aspects psychiques et affectifs. L’enfant a besoin de sécurité : stabilité, 

repères, régularité et prise en considération de son individualité.  

 Développement moral : d’un jugement moral hétéronome (par l’adulte) vers l’analyse 

citoyenne, différenciation sexuelle, etc. L’enfant a besoin de justice, d’un cadre clair mais 

aussi d’activités solitaires. En définitive, l’enfance est une période « plastique », marquée 

par une très grande disponibilité pour les apprentissages, conditionnée par une capacité de 

concentration évolutive qui requiert, pour l’animateur, une grande variété d’activités 

continuellement adaptées. 

 

Début de l’adolescence 

L’âge d’entrée et de sortie de l’adolescence dépend de l’angle de vue retenu. 

L’entrée dans l’adolescence se manifeste avant tout par la puberté, repère objectif. Le terme 

puberté vient du latin « pubescere » qui signifie littéralement se couvrir de poils. C'est, sur le 

plan physique, la période de transition entre l'enfance et l'état adulte qui s'accompagne 

d’importantes transformations corporelles et psychologiques. Le déclencheur est hormonal et 

conduit in fine à la possibilité de procréer. On considère en fait que la puberté est terminée 

quand la fonction de reproduction est acquise. Elle est marquée, pour les filles notamment par 

le développement des seins et l’apparition des règles ; pour les garçons par l’augmentation du 

volume de l’appareil génital. Outre la pilosité, l’acné et la mue commune aux deux sexes, la 

puberté s’accompagne d’un pic de croissance (8 à 10 cm/an). L’âge médian d’entrée dans la 

puberté est 10-11 ans pour les filles, 12-13 ans pour les garçons. Tous les changements subis 

par les adolescents entrainent, outre la fatigue (augmentation des besoins en sommeil), une 

modification radicale de l’image de soi. Ces changements peuvent être attendus pour grandir 

plus vite mais ils peuvent aussi être redoutés : les jeunes en période de puberté ne sont plus les 

enfants qu’ils ont été mais ne sont pas encore les adultes qu’ils seront. Cette période de 

transition physiologique peut par conséquent créer une instabilité émotionnelle et une fragilité 

psychologique.9 

 

 

                                                           

9  Wiki territorial 



Ali IBRAHIMA - Document Professionnalisant DESJEPS 11 –Ancrage des pratiques du développement durable dans les politiques éducatives 25 

4. LE PROJET 

 

Au titre de mes missions en tant que responsable de la Division Eco-Citoyenne, mon projet vise 

à permettre un ancrage de la politique de l'environnement à travers l'Agenda 21 Jeunesse, 

permettant à tous les enfants Marseillais d'accéder à des activités éducatives et ludiques dans 

les domaines de l'environnement. C'est pourquoi j'ai mis en place des actions allant dans ce sens 

et dont la stratégie et la finalité visent à terme à fédérer un partenariat solide et efficient entre 

les acteurs associatifs, et institutionnel et les compétences municipales et en articulation avec 

l’Éducation Nationale. 
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Présentation synthétique et générique de ma démarche projet et les différents axes 

d’actions : 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Direction de l’Éducation et de la Jeunesse 

 

Division Animations Eco Citoyennes 

Agenda 21 Jeunesse-Enjeu 

BUDGET 

 

RH 

 

PARTENARIAT 

Institutionnel et 

territorialisé 

RECRUTEMENT 

Compétences 

extérieures 

(universitaire) 

* Recrutement de 

3 agents statutaires 

soit par la voie de la 

mobilité interne ou 

par recrutement 

externe. 

* Recrutement de 

20 animateurs 

vacataires de la 

filière universitaire 

Master génie des 

procédés, master 
gestion territoriale 

du développement 

durable,  Licence 

pro science de 

l’éducation et à 

minima BPJEPS 

EEDD pour la filière 

animation. 

- Responsable du 

service de la 

jeunesse. 

- IEN 

- Coordonnateurs 

- Service 

municipaux 

œuvrant dans 

l’environnement.  

- Métropole 

service 

environnement 

- Fédération 

d’éducation 

populaire. 

- Gestion des 

délégations aux 

coordonnateurs

- Constitution 

d’une équipe 

éducative avec 

1 animateur de 

chaque secteur 

- Évolution des 

fiches de poste 

 

-Formation 

CNFPT. 

- Formation en 

interne. Service 

formation Ville 

de Marseille 

 * 213 000€ 

consacrés aux 

matériels et outils 

pédagogiques qui 

sera augmenté de 

70 000€ sur 

l'exercice 2021 soit 

33 %. 

* 307 000€ de 

budget pour le 

personnel vacataire, 

qui passera à       

514 569€ avec le 

développement du 

projet Soit 62% 

d’augmentation.  

* 90 000€ consacrés 

aux transports de 

public vers la 
structure 

municipale de 
l'Enjeu porté à 140 

000€ pour l'exercice 

2021 dans le cadre 

du nouveau marché 

public de transport. 

Évolution des 

moyens 

budgétaires 

Formation des 

agents 

statutaires  

Management 
Implication 

motivation 

responsabilité 

COTEC 
Comité de 

suivi 

territorialisé 

- Coordonnateurs 

- Conseiller 

Pédagogique 

EN. 

- Directeurs 

écoles, 

enseignants 

-Équipements 

sociaux et de 

loisirs 

-Association 

spécialisé EEDD 

Échanges de 

pratiques 

Ancrage dans les politiques 

éducatives et d’éducation populaire 
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4.1. Ma Place / Ma mission 

 

Mes fonctions principales consistent dans le pilotage fonctionnel et opérationnel de la Division 

Animations Eco Citoyennes, le suivi et le bilan de l’activité de cette dernière ainsi que le 

management du personnel affecté. Plus précisément, mes fonctions et missions professionnelles 

m’amènent à assumer différentes responsabilités hiérarchiques et opérationnelles et notamment 

sur les axes suivants :  

 Définition des axes stratégiques et opérationnels des missions et fonctionnement du 

service : J’élabore des projets, et des réunions avec les élus pour validation de la politique 

à suivre. 

 Définition des moyens humains et financiers : Je définie la stratégie de recrutement, et 

met en place la gestion régulière du personnel qui est appliquée par le personnel 

fonctionnel. 

 Évaluation des conditions de réalisation : Mise en place d'outils supports à l'évaluation 

qualitative et quantitative des missions. 

 Encadrement recrutements et animation des équipes. J'ai mis en place la procédure de 

recrutement (de l'entretien à la signature du contrat) et j'anime régulièrement des réunions 

avec mes équipes. 

 Coordination et harmonisation des actions des territoires : Je veille à ce que chaque 

responsable propose équitablement des animations sur l'ensemble du territoire 

marseillais. 

 Recensement et organisation des besoins de formation : J'ai instauré une politique de 

formations pour le personnel dont j'ai la charge, et je m'attache à organiser des formations 

régulièrement (formations sur les publics enfants et sur les champs de compétence du 

domaine de l'animation et de l'environnement). 

 Animation du réseau partenarial : A ce titre j'ai initié la mise en place d’instances de 

concertations, et je rédige les conventions signées par les élus, après une délibération 

validée en Conseil municipal. 

 Evaluation des actions : Je soutien les bilans des actions mises en place et des finances 

auprès des élus compétents et ma hiérarchie. 

 Elaboration des rapports d’activités : Je donne les orientations attendues pour que les 

équipes de cadres de ma division puissent recenser les éléments pour la rédaction de ces 

rapports annuels d’activités. Définitions des moyens financiers – Rapports et bilans 

financiers. 
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4.2. Les approches pédagogiques 

Je suis parti du postulat que la pédagogie est subordonnée à un ensemble de valeurs : idée que 

l’animateur intervenant se fait du monde dans lequel il vit, de l’Homme (et de l’enfant) et des 

rapports mutuels entre tout ce qui fait société. Il s’agit donc pour moi d’amener les animateurs 

à s’interroger sur les manières de se construire des méthodes et pratiques qui conjuguent 

conceptions personnelles, objectifs et publics. 

J'ai instauré au sein de ma division une démarche de pédagogie par projet : 

La pédagogie de projet a pour objectif de faire passer à un collectif d’enfants des apprentissages 

à travers la réalisation d’une production concrète (résultat concret), socialisable, et qui intègre 

des savoirs nouveaux. L’animateur a un rôle d’accompagnateur, il apporte des outils, discute 

avec les enfants de la méthode, aide à la régulation des fonctionnements (groupes, moyens…) 

et assure l’aboutissement du projet marqué par sa représentation (spectacle, exposition, 

événement, voyage…). La pédagogie de projet, fondée sur la motivation et le collectif, fait 

partie des méthodes actives ; le projet étant « un ensemble articulé d’objectifs et de moyens 

destinés à les réaliser », une « anticipation opératoire d’un futur désiré ». 

4.3. Le socle commun de connaissances de compétences et de culture 

L'éducation au développement durable (EDD) permet d'appréhender la complexité du monde 

dans ses dimensions scientifiques, éthiques et civiques. Transversale, elle figure dans les 

programmes d'enseignement. Enseignants et personnels d'encadrement y sont formés et 

l'intègrent dans le fonctionnement des établissements. Comprendre les enjeux du 

développement durable pour agir en citoyen responsable L'École s'engage dans la dynamique 

des Objectifs de développement durable - Agenda 2030. 

Depuis la publication des 17 objectifs de développement durable (ODD), dont "Une éducation 

de qualité pour tous », on souligne l’adhésion des acteurs institutionnels à l’échelle nationale et 

locale mais également du tissu économique et social. 

Les 17 objectifs du développement durable 

 

 

La  

 

 

 

 

 

 

 

La Charte de l'environnement :  
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Il m'a paru évident de mettre au centre du projet la Charte de l'environnement de 2004. En effet, 

elle a une valeur constitutionnelle. Elle souligne la nécessité de "l'éducation et la formation à 

l'environnement" (article 8). L'École s'engage dans la dynamique des objectifs de 

développement durable - Agenda 2030. 

4.4. Les objectifs généraux 

Dans le cadre de ma démarche projet, j’ai pu identifier et définir différents axes constituants à 

mon sens, des objectifs fondamentaux de mon action : 

* Impulser et adopter des comportements favorables à la préservation de l'environnement et la 

notion du "bien commun". 

* Faire prendre conscience que le développement durable correspond aux besoins des 

générations actuelles et futures. 

* Permettre aux enfants Marseillais d'apprendre à être responsables et de s'approprier les 

notions d'éco-citoyenneté. 

* Favoriser la rencontre des différents acteurs. 

* Impulser la mise en place d'une culture commune auprès des différents acteurs autour du 

thème de l'environnement. 

* Sensibiliser et accompagner les équipements sociaux et de loisirs à l'intégration d'une 

politique éducative environnementale dans leur projet éducatif de loisirs. 

 

5. LE PROJET DE DEVELOPPEMENT 

La démultiplication de la démarche passe par la mobilisation des relais d’acteurs éducatifs qui 

interviennent auprès des enfants.   Il s’agit donc d’intensifier la sensibilisation auprès du plus 

grand nombre d’intervenants éducatifs pour accroître notre capacité à toucher le plus grand 

nombre d’enfants sur ce sujet.  De même, les enfants étant à leur tour relais auprès des familles, 

ils contribueront de façon concrète à la réduction des impacts négatifs sur la planète, à leur 

niveau. La feuille de route de cette démarche est articulée autour de la mobilisation des acteurs 

éducatifs œuvrant sur tous les temps de l’enfant et des jeunes. 

Objectifs stratégiques : 

 Ancrer l'Agenda 21 Jeunesse dans les politiques éducatives et d'éducation populaire. 

 Construire les actions avec les partenaires du projet dans une logique de continuité 

éducative. 

 Apporter des compléments éducatifs dans le cadre du socle commun de connaissances 

de compétences et de culture de l'E.N. 
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 Construire une démarche partenariale et pluridisciplinaire autour de l'éducation à 

l'environnement pour l'ancrer davantage dans leurs domaines de compétences tout 

autant que dans les pratiques des acteurs et créer ainsi une continuité éducative sur 

tous les temps de l'enfant. 

 Créer une synergie entre les acteurs afin de conduire à une amplification des apports 

auprès des enfants et les conduire à une adoption plus marquée des bonnes pratiques. 

 

Objectifs opérationnels : 

 Accompagner les équipements sociaux à mettre en place un programme opérationnel 

« Agenda 21 de Quartier » 

 Proposer aux équipements sociaux des outils et compétences pédagogiques dans les 

domaines de l’éducation à l’environnement. 

 Organiser des manifestations inter-quartiers sur des thèmes communs à plusieurs 

Agendas 21 de Quartier. 

 Accroitre et augmenter les interventions thématiques « environnement » sur les 

différents temps "de vie sociale" de l'enfant. 

 Développer la capacité et optimiser le potentiel opérationnel d'accueil de la structure 

Enjeu. 

 Recruter des animateurs diplômés et développer le niveau de compétences par la 

formation et la création de concepts éducatifs. 

 Assurer la mobilisation et l'implication des responsables techniques et des élus pour 

une participation aux Comités techniques et au Comité de suivi. 

 Accroitre le nombre des agents pour accompagner les structures sociales.  

 Faciliter la création de liens entre les différents opérateurs. 

 Conforter la démarche partenariale engagée avec l'E.N. 

 Favoriser le développement d'actions communes. 

 

Bien que le projet Agenda Jeunesse 21 a produit les effets escomptés auprès des publics 

bénéficiaires, il m’a semblé nécessaire de le réinterroger afin d’examiner finement la situation 

actuelle et voir dans quelles mesures des adaptations ou améliorations pouvaient être apportées 

dans un souci d’évolution constante et d’une meilleure efficience de l’action. 

Pour cela, j’ai engagé une démarche privilégiant le questionnement et la réflexion dans un cadre 

associant l’expérience et les compétences pluridisciplinaires de mes collaborateurs. Un premier 

travail en équipe a été de poser un diagnostic en mettant en avant les points forts et les points 

faibles sur lesquels il serait possible d’apporter des correctifs. 
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L’objectif de cette étape étant de vérifier si le contenu des modules proposés, correspond bien 

aux besoins des enfants en termes de contenus, à une approche éducative et ludique de qualité, 

à la pertinence des moyens humains tant en nombre qu’en compétences. 

Il est ressorti que les modalités du partenariat pouvaient être revisitées pour garantir une 

adhésion plus forte au projet de la part des partenaires éducatifs associés.  

En effet, la confiance qu’ils ont accordée à l’action a conduit à une délégation totale sur le 

versant de la thématique d’éducation à l’environnement et au développement durable, alors que 

la démarche initiale reposait sur une continuité des apprentissages et d’un ancrage de 

l’éducation à l’écocitoyenneté sur une durée suffisamment longue, depuis la place que chacun 

des acteurs éducatifs occupent auprès des enfants.  

Dès lors les questionnements se sont portés sur la place du partenariat dans le projet : comment 

l’intégrer davantage dans les phases de réflexion, de mise en œuvre et de bilan ?  

Il m'est très vite apparu que je pouvais piloter un travail en mode projet auprès des partenaires 

dont certains interviennent en temps scolaire et d’autres en temps périscolaire et extrascolaire. 

De plus, ma démarche vise à développer la coopération, la communication et la confiance entre 

les personnes impliquées dans le projet qui ne possède pas la même culture, les mêmes 

contraintes. L’une des ambitions de mon action est de permettre aux différents acteurs de sortir 

de tâches habituelles pour acquérir de nouvelles compétences dans un contexte de croisement 

des pratiques. 

 

Par ailleurs, je souhaite à travers cet élan renforcer et générer de la motivation, de la 

responsabilisation et l’innovation autour du dispositif opérationnel et des enjeux d’intérêts 

collectifs. Enfin, il s’agit aussi de préparer mon équipe à s’ouvrir à un nouveau modèle, selon 

de nouvelles relations, dans une approche décloisonnée et participative. Autour de cet objectif 

spécifique GRH, il s’agira pour moi d’avoir la capacité de mettre en œuvre une dynamique 

managériale et organisationnelle adaptée. 

 

5.1. La méthode choisie 

- En interne : 

Il s’agit en premier lieu de préparer mon équipe à s’ouvrir à un nouveau modèle, selon de 

nouvelles relations, dans une approche décloisonnée et participative. 

Comme indiqué précédemment, pour garantir la mise en place de ma démarche, il sera tout 

d’abord indispensable d’expliquer le sens de l’action, les objectifs, les attendus et de définir les 

moyens qui faciliteront l’appropriation de nouvelles aptitudes. 

Prenant en compte que le cadre collaboratif et les évolutions nécessaires, pourraient ne pas 

totalement correspondre dans leur organisation à tous les environnements et repères 

professionnels, notamment pour les agents municipaux parfois très attachés à la logique de 
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hiérarchie et rétifs au changement, j’ai donc opté pour que la composition et l’implication d’un 

groupe d’agents municipaux sur cette dynamique se constitue en fonction : 

 De ceux qui souhaiteront s’inscrire dans ce processus, 

 D’une représentation suffisante de tous les domaines de compétences au sein 

de la division. 

 La perspective d’un effet d’entraînement de ce groupe auprès de tous les autres 

collaborateurs est bien-sûr recherchée.   

Ainsi, l’information sur l’avancée des travaux et la démonstration des effets positifs sur les 

agents feront l’objet d’un point à l’ordre du jour de nos réunions hebdomadaires.  

- En externe : 

En effet, les programmes éducatifs évoluent et les contributions scientifiques en matière 

d’environnement nous en apprennent davantage chaque jour. Auprès de l’Education nationale : 

le travail partenarial engagé de longue date avec les 15 IEN de chaque circonscription avec 

l’appui des conseillers pédagogiques a permis de tisser de bonnes relations. Néanmoins, comme 

je l’ai déjà évoqué, il est important d’aller plus loin dans la collaboration en cours au travers 

notamment d’une organisation qui lui donne plus de place à nos côtés et notamment :  

- Auprès d’organismes ou d’associations spécialisées : si ces structures ont toujours été 

associées en amont de nos propositions éducatives, nous n’avons avec elles qu’un lien distancié 

qui ne nous permet pas de bénéficier de leur implication à nos côtés en continu.   

- Auprès des associations ou équipements sociaux : nous connaissons bien l’ensemble de ces 

acteurs éducatifs avec qui nous entretenons de bonnes relations et qui font appel à nous sur les 

temps périscolaires et extrascolaire mais nous ignorons comment ils intègrent de façon 

opérationnelle l’éducation à l’environnement dans leur projet éducatif.  

Au regard de ce constat, il semble utile de s’appuyer sur la présentation du bilan annuel que 

nous réalisons pour leur en faire une présentation et engager tous ensemble un processus pour 

nous permettre de travailler en mode projet. 

Pour autant, certains préalables devront être posés pour pouvoir avancer, car les champs de 

compétences, les cultures professionnelles et les organisations de chacun des acteurs associés 

sont toutes différentes et doivent faire face à des contraintes et des limites que nous devons 

connaître pour définir un projet réaliste qui trouvera son prolongement dans sa mise en œuvre 

opérationnelle. 
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5.2. Organisation 

La dynamique engagée autour des axes et objectifs définis par ce travail collaboratif, doit 

pouvoir s’inscrire sur des choix d’organisation et modes opérationnels favorisant l’émergence 

concrètes de propositions et de pistes d’évolutions :  

 Réunions internes : la construction d’une fiche à destination des enseignants, nous 

permet d’évaluer au fil de l’eau notre intervention. Elle laisse la place pour des 

suggestions. (annexes 12). Si à l’analyse d’un grand nombre d’entre elles il ressort 

majoritairement une satisfaction de l’action sans aucune observation, un faible 

pourcentage fait état de propositions ou d’adaptations à mener. De même, nous n’avons 

pas élaboré une fiche pour les équipements sociaux et de loisirs et nous allons à cette 

occasion la mettre en place pour mesurer la cohérence de notre action avec les leur. 

C’est donc sur ces évolutions à conduire que le travail partenarial se centrera. 

 Réunion de mobilisation partenariale en associant l’ensemble des acteurs éducatifs. Ce 

sera l’occasion d’une présentation des bilans des 2 dernières années. Il fera ressortir les 

points positifs et mettra en exergue ceux qui méritent d’être retravaillés ensemble. Sur 

la base d’une classification des différentes améliorations à conduire, des groupes de 

travail seront créés. Ils se composeront d’une représentation de tous les acteurs, pour 

associer l’ensemble des compétences spécifiques et favoriser ainsi la mise en relation 

des partenaires.  

 Elaboration d’un calendrier de travail qui ne devra pas refléter une charge de travail trop 

importante pour les partenaires ; une fois la dynamique enclenchée il sera plus facile 

d’encourager leur participation en fonction des besoins. 

 Proposition d’une organisation qui s’appuiera sur diverses instances, dont j’assurerai 

l’animation selon le schéma suivant : 
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Un GROUPE DE TRAVAIL par sujet à traiter Projection de 

travail sur 1 trimestre 

 

Propositions 

 

COMITE TECHNIQUE 

Mise en débat et validation de l’ensemble des 

propositions issues des différents groupes de travail. 

Puis 2 Réunions dans l’année pour maintenir la 

dynamique enclenchée 

 

Remontées de points d’étapes trimestriels 

 

 

3 COMITES DE SUIVI Annuels 
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Échéancier prévisionnel de mise en œuvre 

Actions Observations PERIODE/DATES 

 09-

20 

10-

20 

11-

20 

12-

20 

01-

21 

02-

21 

03-

21 

04-

21 

05-

21 

Réunions internes           

Constitution d'une équipe éducative Coordonnateurs et 

animateurs.  
         

Analyse des bilans enseignants Prise en compte des 

bilans année N-1. 
         

Élaboration d'un calendrier de 

travail 
          

Constitution du comité technique           

Recrutement           

Constitution des comités de suivi 

territorialisé 
          

Planification des interventions           

Mise en place des interventions           

 

Covid 19 : impacts et organisation de nos modes opératoires 

La Covid 19 et la période de confinement ont quelque peu retardé la mise en place du projet de 

développement dans sa globalité. Bien que cela n’ait pas eu d’incidence sur la mise en place 

opérationnelle des interventions au sein des classes et équipements sociaux et de loisirs depuis 

cette nouvelle année scolaire.  C’est à contrario l’accueil des publics sur nos équipements qui a 

été davantage impacté. 

En effet, L’accueil des scolaires sur l’équipement municipal de l’Enjeu et les différentes 

structures de la division animation eco-citoyenne ont été mis en suspend, en application du 

décret interdisant les sorties scolaires. Les différents protocoles sanitaires mis en place par le 

ministère de l'Education nationale, de la Jeunesse et des Sports m’ont contraint à réajuster les 

projets et le personnel.  

Par ailleurs les contraintes liées à la pandémie de la covid 19, m’ont emmené à redéfinir les 

plannings des rencontres partenariales (Comité technique et comités de suivi territorialisé) avec 

notamment un report à l’exercice 2021 de l’installation de ces instances. 
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Groupes de travail : 

Participants : enseignants/directeurs d’école, représentants des Fédérations d’Education 

Populaire, représentants de l’Union des Centres Sociaux, représentants d’associations 

spécialisées, la Métropole avec qui un travail a déjà été amorcé au travers de plusieurs 

rencontres « rencontres fertiles » correspondant ARBE (Agence Régionale pour la Biodiversité 

et l’Environnement), agents de la Division. 

Fréquence des rencontres : 1 fois  en présentiel sur un trimestre.   

Production de propositions : Janvier à Mars pour une remise des productions en avril. 

Comité technique : 

Participants : Responsable du Service de la Jeunesse, IEN, Cellule des Politiques éducatives 

Education nationale, ARBE, Présidents des associations spécialisées, services municipaux 

œuvrant dans le domaine de l’environnement, la métropole. 

Fréquence des rencontres : 

Cette instance composée de décideurs se réunira 2 fois par an : 

- La première rencontre se tiendrait en Janvier pour une validation des propositions. Par la suite 

cette date sera maintenue pour une présentation du bilan final de l’année précédente. 

- La deuxième rencontre serait organisée en juin pour un point d’étape et une projection de la 

rentrée scolaire de l’année à venir et intervient sur l’évaluation. 

Production de documents : 

- Préparation du Comité technique : réalisation d’un document de présentation de la 

démarche, des acteurs engagés, des propositions. 

- A l’issue du Comité technique un compte rendu sera adressé à tous les acteurs engagés dans 

la démarche de telle manière à ce que les décisions arrêtées puissent entrer en application sur 

le terrain. 

Comités de suivi : 

Participants : afin d’assurer une bonne visibilité des changements attendus, cette instance se 

tiendra au plus près du territoire, selon nos modalités d’organisation autour de nos 4 secteurs : 

Nord, sud centre sud et Enjeu. Il est donc prévu d’associer les acteurs éducatifs qui œuvrent au 

quotidien sur ces territoires : les enseignants/directeurs d’école, représentants des Fédérations 

d’Education populaire, centres sociaux, associations environnementales, agents sectorisés de la 

Division. 

Fréquence des rencontres : 1 réunion par trimestre semble suffisante et adaptée pour obtenir 

une implication des participants. 
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Production de documents : 

- Une synthèse des échanges sera rédigée pour chacune des 4 rencontres territoriales 

trimestrielles. Afin de simplifier et d’encadrer au mieux ces temps, une trame autour de 

quelques questions servira de fil conducteur. A l’issue des rencontres territoriales, une 

compilation des synthèses de tous les territoires sera réalisée pour servir au point d’étape et 

bilan annuel qui sera présenté en Comité technique et seront utilisés dans le process 

d’évaluation. 

Les réunions d’équipe seront des temps privilégiés pour mesurer l’appropriation de la méthode, 

de vérifier s’il est nécessaire de prévoir des mesures de régulation ou de formations (médiation 

professionnelle) et d’identifier les apports de connaissances liés à l’interdisciplinarité. Cette 

nouvelle approche qui s’appuie essentiellement sur la mise en relation des acteurs, ne devrait 

pas à priori entraîner de surcoûts de fonctionnement majeurs. Pour autant, cette structuration 

appelle à observer une certaine prudence dans la mesure où certaines évolutions pourraient 

avoir une incidence directe sur le budget. 

 

6. MOYENS HUMAINS ET MATERIELS 

Au niveau administratif : la gestion de ces nouvelles dispositions repose sur une assistance 

administrative en capacité d’assurer la planification des rencontres (prise de rendez-vous, 

recherche de lieux de réunions, mobilisation des acteurs par téléphone, mail), mise en forme de 

documents, réalisation de tableaux et d’une base de données… 

Il semble au regard du fonctionnement actuel, que cette fonction administrative devra être 

renforcée. 

Au niveau opérationnel : les agents mobilisés pour participer à cette démarche vont devoir 

dégager du temps et ne seront pas en mesure de conduire leur mission pleinement. 

Par ailleurs, même avec une augmentation maîtrisée de postes d’animateurs, cette hypothèse va 

très vraisemblablement émerger. 

En effet, la mise en relation entre divers acteurs éducatifs va très certainement faire état de 

besoins nouveaux qui vont devoir être pris en compte. Dès lors il deviendra incontournable 

d’apporter des réponses aux attentes des publics pour conforter la poursuite de la dynamique 

des acteurs éducatifs associés. 

A cet effet, il paraît raisonnable de fixer un pourcentage d’augmentation graduelle du budget 

de fonctionnement selon une prévision sur 3 ans, à raison de 5 à 10 % par an. 
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6.1. Les modalités d’interventions 

L’Agenda 21 Jeunesse délivre aux jeunes marseillais un message pédagogique adapté à leurs 

besoins conformément aux constats suivants : 

 

 L’éducation à l’environnement doit se traduire par un apprentissage de certaines 

valeurs et normes applicables au quotidien. 

 

 Tout message éducatif doit être diffusé par l’ensemble de la communauté éducative et 

de manière cohérente. 

 

 Les activités éducatives et ludiques doivent être complémentaires aux enseignements 

scolaires et doivent prendre en compte les rythmes biologiques des enfants. 

 

 Les programmes d’actions résultant de la mise en place du projet sont élaborés, suivis 

et évalués en concertation avec l’ensemble des acteurs du dispositif. 

 

L’Agenda 21 Jeunesse est mis en œuvre avec les différentes institutions volontaires et 

l’ensemble de la Communauté Educative durant les temps scolaires, périscolaires et 

extrascolaires : 

 

 

A. L’Agenda 21 Jeunesse et le temps scolaire 

 

En accord avec les équipes pédagogiques, des écoles élémentaires qui le souhaitent pourront 

développer en partenariat avec les équipes éducatives de la division animations éco citoyennes 

de la Ville de Marseille, des programmes d'actions liées à l'Agenda 21 Jeunesse. 

 

 L’action doit être inscrite au projet d'école  

 

 Les thèmes sont choisis par les enseignants dans la liste des thématiques proposées par 

le service de la jeunesse  

 

 Les temps scolaires consacrés à l'Agenda 21 Jeunesse sont déterminés en fonction de 

l'organisation de la classe et répondre au socle commun de connaissances et de 

compétences et de culture. 

 

Les animateurs élaborent en concertation avec les enseignants, un programme d’actions 

concernant leur environnement proche et leur proposent une information globale sur les thèmes 

retenus. 

 

B. L’Agenda 21 Jeunesse et le temps périscolaire 

 

Les ACM du mercredi, sont l'occasion de sensibiliser les enfants et les jeunes au projet de 

l'Agenda 21 Jeunesse dans les équipements sociaux et de loisirs bénéficiaires du dispositif.  

A cet effet des animations spécifiques sont proposées autour des thèmes liés à l'éducation à 

l'environnement. 
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C. L'Agenda 21 Jeunesse et le temps extrascolaire 

 

Durant les temps extrascolaires, les actions "Agenda 21 Jeunesse" seront poursuivies le plus 

largement possible par le Service de la Jeunesse de la Ville de Marseille en lien avec les 

Équipements Sociaux, les associations et les accueils de loisirs municipaux. Elles concernent 

aussi les préadolescents et les adolescents. 

 

Par ailleurs, un équipement dédié à l'Agenda 21 Jeunesse (ENJEU – ENvironnement JEUnesse) 

est développé avenue Colgate dans le 9ème arrondissement de Marseille à proximité immédiate 

du massif des Calanques. 

 

 

Il a pour objectif : 

 

 D’aider les équipements sociaux à mettre en place un « Agenda 21 de Quartier ». 

 

 De proposer des actions aux jeunes Marseillais, dans les domaines de l’éducation à 

l’environnement les mercredis et durant les vacances scolaires. 

 

 De proposer aux équipements sociaux des outils pédagogiques dans les domaines de 

l’éducation à l’environnement. 

 

 D’organiser des manifestations inter-quartiers sur des thèmes communs à plusieurs 

Agendas 21 de Quartier. 

 

Lieu de rencontre, ce centre permet des échanges et favorise donc la mixité sociale. 

 

Grâce à l’Agenda 21 Jeunesse, les jeunes Marseillais apprennent que la création d’un avenir 

viable passe par une réflexion quotidienne, chaque attitude, chaque choix, pouvant avoir des 

conséquences importantes tant pour les personnes que pour la collectivité et l’environnement 

qui la supporte. Grâce à cette action, nos jeunes citoyens s’accoutument aux grands principes 

du développement durable que sont la précaution, la prévention, la bonne gestion, la 

responsabilité, la participation et la solidarité. 

Il m’a semblé aussi évident que les apprentissages devaient se faire de façon ludique. Ils 

doivent répondre à trois critères essentiels : 

- La prise en considération des différentes échelles de chacun des thèmes abordés (le local 

et le global, ici et ailleurs, le court terme, le long terme). 

- La prise de conscience de l’interaction des différents thèmes, de la pluralité des réponses 

et des solutions. Aborder un sujet peut renvoyer à évoquer d’autres questionnements dans 

d’autres thèmes. 

- Le programme Agenda 21 jeunesse se décline au travers d’ateliers adaptés aux différentes 

tranches d’âge et menés sur tous les temps de l’enfant et des jeunes (scolaire, périscolaire 

et extrascolaire). 
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6.2. Les ressources humaines 

J’ai la responsabilité d’une division qui compte 68 personnes. Je suis chargé en lien avec la 

Direction Générale Adjointe des Ressources Humaines de mettre en place la Gestion 

Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC) : j’anticipe et préviens les besoins en 

ressources humaines (recrutements et départs des personnels). De plus, il est important que je 

fidélise les équipes. C’est pourquoi je mets en place un management bienveillant, avec une 

communication fluide et efficace. Je m’efforce de trouver des conditions de travail 

satisfaisantes et des formations adaptées et spécifiques à l’ensemble du personnel placé sous 

mon autorité. La gestion de la carrière d'un agent de son entrée à sa sortie : évolution de ses 

compétences, avancement, mobilité, retraite… font aussi partie de mes attributions. 

J’anticipe les besoins, et je construis des formations en adéquation avec l'évolution des métiers 

de l’animation et des diplômes de la Jeunesse de l’Education Populaire et du Sport. Je tiens 

compte du cadre d’emploi des adjoints d’animation et des animateurs territoriaux de la filière 

animation de la fonction publique territoriale. 

La formation des agents aux supports pédagogiques utilisés dans le cadre de leurs missions, et 

l’obtention des différents agréments délivrés par les partenaires du projet (Education Nationale 

Préfecture de Police) représente un enjeu majeur que je mets en œuvre. Il me parait nécessaire 

de donner les moyens et outils aux personnels afin d'atteindre les objectifs du service en tenant 

compte de l'évolution de l'environnement. 

Je communique et j’échange avec les organisations syndicales, car elles sont associées aux 

grandes décisions en matière de ressources humaines (RH). Ces organisations peuvent aussi 

intervenir dans des situations de conflits pour lesquelles je suis amené à intervenir. 

Je prends en charge également la gestion administrative du temps de travail (application et 

contrôle du respect des règles), la gestion des temps d’activités (service fait), la gestion des 

carrières, la gestion des dossiers individuels des agents, des bilans sociaux, des enquêtes sur les 

conditions de travail (Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail), et sur le climat 

social, les études sur les postes de travail et les compétences, l’évolution des fiches de poste, 

référentiels emplois, compétences, formations. 

Pour ces missions je travaille en étroite collaboration avec le pôle des ressources humaines du 

Service de la Jeunesse et le pôle comptabilité en ce qui concerne le volet financier. 

L’appréciation via les entretiens professionnels d’évaluation du personnel est un outil de 

gestion des ressources humaines et un acte fondamental de mon management, ainsi que 

l’évaluation du personnel, outil très important dans le cadre d'un processus de GPEC. 

L’entretien professionnel remplace la notation il est annuel et individuel. Il est un moment 

privilégié de dialogue et d’échange entre l’agent et le supérieur hiérarchique direct. Il y a lieu 

d’apprécier les résultats obtenus par rapport aux objectifs fixés, d’analyser les écarts entre les 

objectifs fixés et ceux effectivement atteints en tenant en compte des moyens dont il dispose, 

des conditions d’organisation et de fonctionnement du service. 
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En effet, le système d’appréciation ou d’évaluation me permet de réunir les informations 

nécessaires pour construire les différents programmes de gestion des Ressources Humaines et 

asseoir les décisions concernant les carrières des salariés. 

Une équipe de 68 agents est affectée sur le dispositif. Particulièrement experte au niveau 

pédagogique et formée aux questions environnementales grâce aux programmes de formations 

que je pilote, elle peut conduire de manière ludique les différents thèmes traités. 
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6.3 L’approche budgétaire et financière 

Le budget du Service de la Jeunesse est de 15 423 534,00 € hors coût du personnel qui n’est 

pas imputé sur le budget de fonctionnement du service. Le coût de personnel est indexé sur les 

lignes budgétaires de la DGRH (Direction Générale des Ressources Humaines). 

 

Budget du projet 

 

BUDGET GLOBAL DE L’ACTION 

DEPENSES RECETTES 

Nature Libelle Montant Nature Libelle Montant 

611 
Contrat de prestation de service marché 
public 

   30 000  €  Dotation Fonctionnement 937 169 € 

6248 Frais de transports    140 000 €    

60632 Fournitures de petit Equipement   160 000 €    

6068 Autres matières et fournitures   67 000 €    

6228 
Rémunérations d’intermédiaires et 
Honoraires 

  10 500 €    

6065  Livres disques     5 500 €    

6238 Publicité publication   10 000 €    

 Masse salariale personnel Vacataire 514 569 €    

 TOTAL 937 169 €  TOTAL 937 169 € 

      

 Charge supplétive personnel Statutaire 1 640 754 €  DGARH Salaire 1 640 754 € 

 TOTAL 2 578 323 €  TOTAL 2 578 323 € 

 

Les principes budgétaires de la collectivité 

La Direction des Finances met en œuvre la politique budgétaire et financière décidée par 

l'exécutif et votée en Conseil Municipal, en veillant au respect des grands équilibres financiers 

de la Collectivité. 

Ses missions générales sont : 

 La préparation des différentes étapes budgétaires (Orientations Budgétaires, Budget 

Primitif, Décisions Modificatives), 

 Le suivi du plan pluriannuel d'investissement, 

 La réalisation d'analyses financières rétrospectives et prospectives, 

 L’organisation et le contrôle de l'exécution budgétaire en liaison avec l'ensemble des 

services municipaux et le comptable public, 

 L’établissement du Compte Administratif, 

 La communication budgétaire et financière. 

  



Ali IBRAHIMA - Document Professionnalisant DESJEPS 11 –Ancrage des pratiques du développement durable dans les politiques éducatives 44 

Le débat d'orientations budgétaires : 

Dans les 2 mois qui précédent le vote du budget, un débat est organisé sur les orientations de la 

Ville en matière budgétaire. Ce débat d'orientations budgétaires (DOB) permet au Conseil 

Municipal de discuter les orientations budgétaires qui préfigurent les priorités retenues dans le 

Budget Primitif, et d'être informé sur l'évolution de la situation financière de la collectivité, 

notamment en ce qui concerne l'évolution des principaux postes budgétaires. Le budget primitif 

constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être 

voté par le conseil municipal avant le 15 avril (30 avril pour les années électorales) de l’année 

à laquelle il se rapporte et transmis au représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son 

approbation. 

Le Budget Supplémentaire : 

Le budget supplémentaire, établi généralement au second trimestre de l’année, a 

essentiellement pour objectif de reprendre les résultats budgétaires de l’exercice précédent et 

permet également de modifier les prévisions du budget primitif. Toutefois, ces résultats, 

désormais connus plus tôt grâce à l’utilisation de moyens informatiques, sont le plus souvent 

repris dès le budget primitif. Il est généralement soumis au vote du conseil municipal avec le 

compte administratif ou ultérieurement. 

Les Décisions Modificatives : 

Les prévisions inscrites au budget primitif, peuvent être modifiées en cours d'exercice par le 

conseil municipal, par des décisions modificatives. L'arrêté de clôture établi après la journée 

complémentaire, seuls les transferts de crédits à l'intérieur d'un même chapitre budgétaire sont 

pris en compte dans ce document. Il est transmis au comptable sans vote du conseil municipal, 

le montant global des crédits votés n'étant pas modifié. Le changement de la gouvernance 

municipal peut avoir des impacts sur les budgets alloués. 

Le Compte Administratif : 

L'ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. A la 

clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l’année N+1, il établit le compte 

administratif du budget principal et des budgets annexes. Le compte administratif rapproche les 

prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations effectives en dépenses (mandats) 

et en recettes (titres) et présente les résultats comptables de l’exercice. Ce document est soumis 

pour approbation au conseil municipal qui l’arrête définitivement par un vote au plus tard le 

30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 

La procédure de marchés publics : 

Le Pôle Marchés Publics du Service de la Jeunesse a pour mission de préparer techniquement 

administrativement et juridiquement les marchés publics nécessaires au bon déroulement des 

activités du Service. 

Les agents de ce pôle doivent pouvoir me proposer les procédures les plus adaptées à mettre en 

œuvre en fonction des besoins. Ils rédigent les pièces du DCE, et font le lien avec la DMP qui 

assure une veille juridique de tous les marchés publics de la Ville. Ce pôle a également pour 

mission de conseiller et rédiger des documents juridiques nécessaires à la réalisation des 

accords cadre. 

  

http://intranet.vdm.mars/dgmgr/df/le-budget/budget-primitif
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Ma responsabilité et mon implication dans les décisions et évolutions budgétaires 

Mon rôle consiste à définir très précisément les besoins pour le lancement des marchés.   

Estimation du budget nécessaire, spécifications techniques (CCTP). Je participe en lien direct 

avec le Pôle Marché : 

- Au retro-planning des différentes étapes du marché public 

- À la rédaction du DCE 

- À la détermination des critères appropriés 

- Au contenu du marché public (prix - durée du marché - délais d’exécution) 

- À l’analyse des offres des candidats 

- À la gestion et au suivi technique et opérationnel du marché public, par la vérification 

de l’application des clauses techniques et particulières du candidat qui sera retenu 

- À la vérification et attestation du service fait par le titulaire du marché public. 

Le pôle marché public du Service de la Jeunesse est chargé, en lien direct avec la DMP : 

- Du choix du mode de passation du contrat en fonction de la computation des seuils 

- Du lancement de la procédure (publicité) 

- De la gestion des relations avec les candidats 

- De l’attribution des offres 

- De la rédaction du « Raco » 10
 

- De l’information des candidats non retenus 

- De la formalisation du contrat avec l’attributaire 

- Du contrôle de légalité 

- De la notification du marché public. 

Je porte le « Raco » à la connaissance des élus dans le cadre d’une CAO, au cours de laquelle 

je donne les résultats de l’analyse des offres que j’ai dirigé, et réponds aux questions des élus 

afin qu’ils puissent entériner le marché public en toute connaissance. 

Le pôle comptabilité du Service de la Jeunesse est ensuite chargé du suivi et de l’exécution 

financière (engagement et mandatement) du marché public. Je m’assure que ces opérations 

aboutissent selon un calendrier à respecter. 
 

 

  

                                                           

10  Rapport d’Analyse des Candidatures et des Offres 
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6.4. Communication  

La communication constitue un levier essentiel pour répondre aux objectifs fixés. En effet, elle 

est un outil de promotion de la démarche engagée et favorise la cohésion d’une équipe. De 

même elle accompagne la valorisation recherchée autour des initiatives menées par nos 

partenaires. 

Par la définition d’un plan de communication, je serai en mesure de m’assurer des moyens 

nécessaires à la réalisation du projet : 

 Les espaces de communication à disposition  

 Le temps à consacrer  

 Les ressources matérielles et humaines disponibles  

 Les éventuelles contraintes limites, et  opportunités  

 La liste de tous les acteurs du projet. 

 Le calendrier. 

 

En parallèle, nous disposons d’un pôle Communication qui a pour mission la gestion de la 

communication interne et externe des services de la Direction Éducation Jeunesse, afin de 

valoriser les actions organisées ainsi que le travail des agents qui mettent en œuvre celles-ci. 

Son activité est planifiée à travers un plan de communication annuel, qui permet de déterminer 

et budgétiser les besoins pour chaque action, événement ou projet des services : print (flyers, 

affiches, plaquettes de présentation, programmes, guides), numérique (site Ville de Marseille, 

Emédia, réseaux sociaux), couverture presse et plan médias. Les actions proposées par ma 

division sont présentes sur le site marseille.fr dans l’onglet Éducation à l’environnement ce qui 

permet aux partenaires d’avoir une lisibilité sur les propositions d’actions. Le programme 

Agenda 21 Jeunesse parait également dans la brochure des offres éducatives et citoyennes 

éditée chaque année par la ville de Marseille en partenariat avec l’académie d’Aix-Marseille et 

distribué à l’ensemble des 470 écoles de la ville et aux équipements sociaux et de loisirs. Les 

actions mises en place dans le cadre de l’Agenda 21 Jeunesse sont également visible sur 

l’intranet de la ville de Marseille, le magazine les municipaux, et le journal de l’éducation. 

 

 

 

7. DEMARCHE ET SUPPORTS NECESSAIRES A L’EVALUATION 

 

Prévue dès l’origine du projet, l’évaluation va me permettre de mesurer les écarts entre les 

objectifs stratégiques de départ et les résultats obtenus au terme de chaque année. Sur cette base 

de conclusions, il sera par la suite plus aisé d’apporter des correctifs pour se rapprocher 

davantage de sa finalité. L’évaluation est ici considérée comme un facteur de vie du projet dans 

sa poursuite afin de tirer tous les enseignements, d’anticiper sur tous les facteurs 

d’améliorations et d’agir dans la pérennisation des finalités éducatives. 
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CONSTRUCTION DES CRITERES ET DES INDICATEURS : 

 

Ils sont conçus pour répondre à l’exigence de l’évaluation, c’est pourquoi la définition des 

critères et des indicateurs choisis seront des instruments de mesure en capacité de qualifier et 

de mesurer si les objectifs poursuivis sont bien remplis. 

Il est apparu au regard de ce projet de prévoir la première période d’évaluation sur une durée 

de 3 ans plus réaliste et plus adapté aux ambitions de ce dernier qui portent notamment sur des 

changements de comportement : 

- au terme d’une première année de mise en œuvre du projet, permettant l’intégration 

d’éléments correcteurs, 

- à la fin de la 2ème année, qui sera une phase de stabilisation du projet, 

- à l’issue de la 3ème année pour une poursuite du projet  

 

 

Reprise des objectifs Critères Indicateurs 

* Impulser et adopter des 

comportements favorables à la 

préservation de l'environnement 

et la notion du "bien commun" 

 

Acquisition de nouveaux 

comportements auprès des 

jeunes 

 

- Nombre d’actions/projets de 

sensibilisation développés sur 

ce thème 

- Nombre d’enfants concernés 

* Faire prendre conscience que 

le développement durable 

correspond aux besoins des 

générations actuelles et futures 

 

Sensibilisation des 

encadrants éducatifs 

autours des enjeux  

 

- Nombre de participants aux 

formations dispensées dans ce 

cadre, échanges de pratiques 

Permettre aux enfants 

Marseillais d'apprendre à être 

responsables et de s'approprier 

les notions d'éco-citoyenneté 

 

 

Responsabilisation des 

Jeunes Marseillais 

 

- Nombre d’initiatives dans 

ce domaine portées par des 

enfants 
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Pour mener à bien ce travail, je me suis appuyé sur une projection organisée de la démarche et 

des outils à développer. 

 

Modalités d’organisation Calendrier prévisionnel OUTILS 

EVALUATION INTERNE 

Introduire le sujet de 

l’évaluation 

– Sensibiliser l’ensemble des 

agents sur l’intérêt de 

conduire une évaluation 

- partage autour de la 

construction des indicateurs 

 

 

 

Point de départ de la 

démarche : début du projet 

en fin de phase de conception 

 

 

PPT sur les principes de 

l’évaluation qui a servi de 

support aux échanges 

Partir de la démarche 

engagée auprès des agents 

pour introduire les outils 

nécessaires à l’évaluation 

interne qu’ils pourront 

produire en continue 

Au début de la mise en 

œuvre du projet, pour 

s’assurer des conditions de 

réalisations (objectifs, 

moyens, 

opportunités/menaces) 

A mi-parcours du projet 

En fin de projet 

 

 

Tableau des écarts 

projection/réalisation 

EVALUATION EXTERNE 

Référencer les participants à 

l’évaluation Sensibilisation 

de la démarche d’évaluation 

auprès des participants pour 

obtenir le plus grand nombre 

de réponses (utiliser les 

divers temps de rencontre 

partenarial pour introduire la 

question de l’évaluation)  

 

Conception des outils (en 

continu, questionnaires 

numériques ou en ligne et 

envoi des documents ou 

courrier d’information 

contenant le lien avec le site) 

  

Préparation de la mise en 

place de l’évaluation externe 

2 mois et demi avant son 

rendu (généralement à l’issue 

d’une année de mise en 

œuvre) : 

 

- délais accordés aux 

participants 

 

- retours, temps d’analyse 

 

-synthèse des données 

externes 

 

 

 

 

 

Liste des destinataires et 

identification des outils les 

plus adaptées en fonction des 

différents profils : 

 

- Bénéficiaires de l’action 

 

- partenaires de l’action en 

fonction de leur rattachement 

(associations, institutions) 

Rapport d’évaluation  

- synthèse de l’évaluation 

interne et externe 

15 jours (en tenant compte 

d’une remise du rapport à ma 

hiérarchie et d’une validation 

pour sa diffusion)  

 

 

Afin de pouvoir me permettre de mesurer et évaluer les avancées du projet dans ses différentes 

phases organisationnelles et  opérationnelles, je détermine et organise les supports nécessaires 

qui vont devoir m’apporter des éléments indicateurs reposant sur différentes strates 

d’analyses qualitatives, quantitatives et budgétaires : 
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Le process d’évaluation se construit en partenariat à partir de la complémentarité des expertises 

et des objectifs du projet. Une dynamique des territoires, qui passe par la prise en compte des 

partenaires locaux une stabilisation globale de ces partenariats, qui doivent être engagés dans 

le cadre de conventions, de protocoles et d’outils de suivi, de sorte qu'une cohérence, une 

restitution et une valorisation globale des actions engagées soient assurées.  

OBJECTIFS 
OBJECTIFS 

OPÉRATIONNELS 
Critères Indicateurs 

 

 

 

 

 

1°) Faire prendre conscience que 

le développement durable 

correspond aux besoins des 

générations actuelles et futures. 

 

 

 

 

 

 Impulser la mise en place 

d'une culture commune 

auprès des différents acteurs 

autour du thème de 

l'environnement 

 

 

 

 

 

 

* Dynamique de réseau  

  

- Nombre d’acteurs inscrits 

dans la démarche  

- Nombre de participants 

aux réunions organisées 

- Nombre de rencontres 

basées sur les échanges de 

pratiques 

- Nombre de participants 

sur ces temps d’échanges 

de pratique 

  

  

*Valorisation/promotion des 

initiatives des actions du réseau 

constitué 

  

- Nombre de parution d’un 

journal spécialement dédié 

au réseau ou sur le site de 

la Ville de Marseille 

  

 

 Sensibiliser et accompagner 

les équipements sociaux et 

de loisirs à l'intégration d'une 

politique éducative 

environnementale dans leur 

projet éducatif de loisirs.  

 

 

 

 

* Sensibilisation des encadrants 

éducatifs sur les enjeux 

environnementaux 

 

- Nombre de participants 

aux formations dispensées 

dans ce cadre 

- Nombre de structures 

accompagnées dans la mise 

en œuvre de projets 

éducatifs de loisirs le thème 

de l’environnement 

  

 

2°) Impulser et favoriser 

l’adoption de comportements 

favorables à la préservation de 

l'environnement et la notion du 

"bien commun".                         

  

 

 

 

Accompagner vers des 

changements de 

comportements  

 

 

 

Acquisition de nouveaux 

comportements auprès des 

jeunes 

- Nombre d’enfants 

concernés par les projets 

portés par l’Agenda 21 

Jeunesse et par les 

partenaires associés. 

  

- Nombre d’adultes 

associés à la démarche 

  

 

3°) Permettre aux enfants 

Marseillais d'apprendre à être 

responsables et de s'approprier 

les notions d'éco-citoyenneté 

 

 

Amplifier l’accompagnement 

de l’enfant dans sa place 

d’acteur citoyen  

 

 

 

 

Responsabilisation des Jeunes 

Marseillais 

  

- Nombre d’actions qui 

favorisent la prise 

d’initiatives par les enfants 

  

 - Nombre d’initiatives dans 

ce domaine portées par des 

enfants 

  

- Nombre d’enfants 

concernés par ce type 

d’action 
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Évaluation contrôle de gestion et démarche de pilotage 

J’ai demandé au service contrôle de gestion de la ville de Marseille, un accompagnement pour 

la construction d’un carnet de bord et des outils d’évaluation correspondant aux objectifs du 

projet de développement. 

Le contrôle de gestion est un des outils de pilotage de l’administration. Il aide les services à 

maîtriser la gestion de leurs activités et de leurs objectifs en leur fournissant un cadre pour 

évaluer, analyser et pour dialoguer sur les phénomènes qu'ils souhaitent mettre sous contrôle. 

 

 La "toile de fond du pilotage" de la ville est son référentiel d’activités. Cette 

nomenclature qualifie les "services aboutis" rendus à la population. Sur ce référentiel 

s’imputent les ressources mobilisées pour la production des services aboutis considérés 

(RH -Crédits -logistique). Cette première approche en forme de Bilan est déjà 

significative quand on veut s'intéresser à l'allocation des moyens ou discriminer entre 

les activités obligatoires, importantes ou facultatives. Ce travail a inspiré les réflexions 

récentes sur les marges de mutualisations. 

 Une approche matricielle permet de confronter les activités récurrentes aux enjeux et 

objectifs que les Directions se donnent. Cette approche dynamique finalise l'action 

autour des priorités ou du projet politique. On détermine les activités qui contribuent 

principalement à certains objectifs et on définit les capteurs qui permettront de mesurer 

la bonne suite des efforts réalisés. Ces indicateurs sont de deux natures : 

 Des données de cadrage qui caractérisent le contexte ou le domaine de l'activité 

 Les indicateurs qui sont autant de mesureurs de l'effort de performance et de l’atteinte 

des objectifs 

 

On recense également les projets mis en œuvre qui se caractérisent par le fait qu'ils mobilisent 

un surcroît de moyens pour améliorer le service rendu ou compléter l'offre de service public.  

Tout projet peut donc avoir des effets induits soit en améliorant la performance, soit parce qu'il 

nécessite de nouveaux moyens pour faire fonctionner un nouvel équipement. Ces perspectives 

devront donc être anticipées. 

 

L'ensemble de ces éléments, rassemblés dans un tableau de bord, constitue un cadre pour le 

dialogue de gestion. Il ne s'agit pas de "faire du chiffre" mais d'illustrer par des critères et des 

indicateurs objectives les "phénomènes « que l'on veut mettre sous contrôle ou les réajustements 

que l'on veut porter au débat. On a donc distingué une phase de conception des indicateurs qui 

doit les passer au crible des contraintes d’exploitation, pour arriver à un tableau de bord 

réellement exploitable. 

 

Chaque niveau hiérarchique construit son tableau de bord en sélectionnant les indicateurs 

pertinents dans ceux des échelons inférieurs, et en enrichissant- le cas échéant - ce bouquet des 

indicateurs qui lui sont propres. 

 

Dans une perspective globale de pilotage et de suivi, la construction du tableau de bord et des 

outils d’évaluations seront déterminés avec les partenaires du projet lors des comités techniques 

et de suivis. Il est primordial que la logique de la démarche et le cadre de gestion soient les 

mêmes pour tous les partenaires de telle sorte que la même méthodologie préside aux arbitrages 

nécessaires. Cela n'empêche en parallèle mon service, dans le détail de la gestion quotidienne, 

d'utiliser les documents existants. 
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Plus on monte dans la hiérarchie de l'organisation et plus on s'éloigne de la contrainte de la 

gestion quotidienne des activités par les divisions pour concentrer la vigilance sur les objectifs 

prioritaires. On pourra donc considérer que la forme du tableau de bord évolue pour illustrer le 

basculement d'une logique de gestion par activités à une logique de gestion par objectifs et par 

projets. Il faut, pour le faire, tenir compte des caractéristiques du domaine considéré et du mode 

management des équipes. 

 

Au total, l'idée est de ne pas construire une " usine à gaz " et de ne pas imposer aux acteurs une 

charge de gestion exorbitante. Ce qui est mis en exploitation doit être utile au pilotage et au 

dialogue à chaque niveau de l’organisation. On peut donc faire le choix d'une mise en 

exploitation partielle, soit d'un tableau de bord simplifié, soit d'un nombre d'activités ou 

d'objectifs réduits. L'important est de développer une nouvelle approche managériale, et 

d'instaurer des séquences de dialogue de telle sorte que les arbitrages stratégiques soient 

confrontés aux arbitrages sur les moyens humains ou financiers. 

 

- Le passage à l'acte est aussi l'occasion de vérifier la cohérence entre le tableau que l'on veut 

gérer et les données produites par le système d’information. 
  



Ali IBRAHIMA - Document Professionnalisant DESJEPS 11 –Ancrage des pratiques du développement durable dans les politiques éducatives 52 

CONCLUSION 

 

Le Développement Durable est « un développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs » 

L’objet de cet exposé a permis de montrer mon travail, mon investissement et les moyens dont 

je dispose pour le réaliser. 

Il montre en particulier toutes les missions que j'impulse auprès de mes collaborateurs, dans le 

domaine des ressources humaines. Cela reste le pilier pour une mise en œuvre des actions. Mon 

management tient compte de l'accompagnement au changement comme préalable indispensable 

à la réussite des projets par des équipes motivées. 

Cela a permis de mettre davantage en lumière le travail des équipes pédagogiques intervenant 

au sein du dispositif Agenda 21 Jeunesse. Il met également en avant la filière animation créée 

en 1997, et qui reste une jeune filière des collectivités territoriales. 

La construction de ce projet m’a donné l’occasion de trouver encore plus de sens aux actions 

que je mène et que j'orchestre : l’éducation à l’environnement, la recherche perpétuelle de sens 

dans les actions entreprises, ainsi que des réponses aux besoins des publics du projet dans un 

souci d’équité, en direction de l’ensemble des enfants et des jeunes de tout le territoire 

Marseillais. 

Les différents professionnels qui sont intervenus lors de la formation que je viens de suivre les 

échanges avec les autres stagiaires m'ont beaucoup appris. Leurs enseignements m'ont enrichi 

et les connaissances que j'ai pu acquérir trouvent une place essentielle, en écho dans mon 

quotidien professionnel. 

Mon parcours en DESJEPS m'aura apporté des connaissances et outils méthodologiques 

précieux. Cela va me permettre de prendre plus de hauteur pour mener des réflexions dans la 

politique éducative dans laquelle je suis engagé. 

Le Développement Durable constitue un enjeu fédérateur pour tous les acteurs. Bâtir un 

meilleur partenariat avec les structures accueillant les publics ciblés : l’Éducation nationale, les 

fédérations d’éducation populaire, la métropole Aix-Marseille-Provence, les associations 

spécialisées, les centres sociaux Marseillais, les associations œuvrant en direction des enfants 

et des jeunes, les organisateurs d’ACM, les IME et les centres d’animations des mairies de 

secteurs. Il est nécessaire que l’institution que je représente continue d’œuvrer en faveur d’une 

véritable politique d’éducation populaire envers la Jeunesse et pour l’environnement. 

Ce projet vise à compléter, accroitre et ancrer l’éducation à l’environnement et au 

développement durable dans les pratiques éducatives conduites par la ville de Marseille et ses 

partenaires. 

Depuis ma prise de fonction à ce poste, cet ancrage de l'éducation à l'environnement dans les 

activités de la Ville de Marseille a été mon objectif principal. Le schéma structurel, les activités 

proposées ainsi que les réseaux privilégiés que j'ai pu engager démontrent que cet objectif est 

acté, au niveau des gouvernances municipales, pour les générations futures. 
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En effet, bien qu’une véritable politique d’éducation à l’environnement envers la jeunesse ait 

été mise en place depuis la création de l’agenda 21 Jeunesse, en 2008, dans le cadre du plan 

« mieux vivre ensemble », les premières rencontres et les orientations de la nouvelle 

gouvernance municipale montrent une consolidation et un développement sans mesure des 

actions liées au développement durable. 

La création d’une délégation à l’éducation populaire est une première à la ville de Marseille. 

C'est de surcroit ma délégation de tutelle. Ainsi les pratiques d’éducation populaire sont partie 

intégrante de la collectivité. D'ailleurs, le conseil municipal de novembre 2020 proposera au 

vote la délibération du principe de création d'une maison de la nature près de la chaine de l’étoile 

dans les quartiers nord de Marseille. C'est là aussi la preuve de la reconnaissance des équipes 

et des actions que j'initie au service de la collectivité, puisque je suis à l'origine de ce projet. 

L’organisation à Marseille du Congrès Mondial de la Nature en 2021 par l’UICN (Union 

Internationale pour la Conservation de la Nature) sera une nouvelle opportunité de mise en 

lumière les politiques éducatives portées par la Division Animations Eco-citoyennes que je 

dirige. Ce rassemblement est le plus grand évènement de conservation de la nature au monde, 

il réunira 180 pays, 10 000 congressistes, où plus de 100 000 visiteurs sont attendus. L’Enjeu 

sera au cœur de ce dispositif. 

Les enjeux de l'écocitoyenneté ne sont donc plus à démontrer à la Délégation Générale Adjointe 

Education Enfance et Social : l'éducation à l'environnement des générations futures 

marseillaises est actée. 

Le travail partenarial impulse une dynamique et reste nécessaire à la poursuite de la dynamique 

des projets. Rien n'est acquis, la matière est évolutive, je devrai trouver des pédagogies adaptées 

et adaptables et afin de pouvoir rester force de proposition dans ce domaine primordial pour 

notre avenir, notre planète et surtout pour l'avenir des générations futures. 
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